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ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES Pages 

Arrê té n"" 2284 G M d u ZB d é c e m b r e 2 0 1 5 portant a g r é m e n t d e ia soc ié té Habitat po lynés ien e n qual i té d ' o r g a n i s m e d e 
logement s o c i a l 2946 

Arrê té n*" 2 2 6 5 C M d u 2 8 d é c e m b r e 2 0 1 5 portant répar t i t ion d e crédi ts d e pa iemen t n° 3 - 2 0 1 5 4u comp te d 'a ide a u x 
v ic t imes d e s ca lam i tés ( C A V C ) pour l ' exerc ice 2 0 1 5 2946 

Arrê té n° 228Ç C M <fu 2 8 d é c e m b r e 2 0 1 5 portant nomina t i on d e M . A l e x a n d r e J o h n s t o n e n qua l i té d e c l ie f par in té r im d u 
serv ice d ' a s s i s t a n c e et d e sécur i té 2948 

Arrê té n° 2291 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 app rouvan t l 'attribution d 'une a v a n c e en comp te cou ran t d e 7 0 000 0 0 0 F C F P 
e n faveur d e l a S A K a i Ho tu H a u , soc ié té ges t i onna i re du C e n t r e de commerc ia l i sa t i on d e s produi ts a g r i c o l e s d e 
la Po lynés ie f rança ise ( C C A P F ) , , . 294B 

Arrê té n° 2292 C M éii 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 a p p r o u v a n t l 'attribution d 'une a i de f inanc ière e n faveu r de la coopé ra t i ve 

S G A F a a a p u M a n a h u n e a u titre du d isposi t i f " bouc l i e r s aba t teu rs " pour le mo is d 'oc tobre 2 0 1 5 2952 

Arrê té n° 2293 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 app rouvan t l 'attribution d 'une subvent ion d ' i nves t i ssemen t e n faveur d u Comi té 

d e s sports d e T u b u a i pour f inancer l 'acquis i t ion d e 2 chap i t eaux d e 5 mèt res x 5 mè t res e n a lumin ium 2952 

Arrê té n" 2 2 9 4 C M d u 29 d é c e m b r e 2 0 1 5 a p p r o u v a n t l 'attr ibution <J*une subven t i on d e fonc t i onnemen t e n f a v e u r d e 
l 'Assoc ia t ion d e s é tud ian ts d e Po lynés ie f rança ise de P a r i s ( A E P F d e Par i s ) p o u r f i nance r les t ravaux d e 
rénovat ion et l es fra is af férents au f o y e r ( c i i a r g e s d e copropr ié té , f ra is d 'électr ic i té, t a x e s fonc iè res et d 'hab i ta t ion) . 2953 

Arrê té n° 2295 C M du 2 9 décembre 2 0 1 5 app rouvan t l 'attribution d ' u n e subven t ion c o m p l é m e n t a i r e d 'explo i tat ion au titre 

de l 'exerc ice 2 0 1 5 e n faveur d e s d i rec t ions d e l ' ense ignemen t p r i v é , , , » 2954 

Arrê té n° 2296 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 a p p r o u v a n t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t en f a v e u r d e la 

Fédérat ion d e s œ u v r e s la ïques pour leur part ic ipat ion à la Con fé rence d e la j e u n e s s e à P a r i s " C O Y " 

du 26 au 2 8 n o v e m b r e 2 0 1 5 . . . ^ ^ ^ ^ 2955 

Ar rê té n° 2297 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 a p p r o u v a n t l 'attribution d^une subvent ion d l n v e s t ï s s e m e n t en f a v e u r de la 
Fédérat ion tah i t ienne de cyc l i sme pour f inanœrs l 'acqu is i t ion d e m o d u i o ^ b o s s e s et d 'une remorque 2956 

Arrê té n" 2298 C M du 29 décembre 2 0 1 5 app rouvan t l 'attribution d ' u n e subven t ion d ' i nves t i ssemen t en faveur d e 
l 'assoc ia t ion J e u n e s s e T o a h o t u pour f i nance r la cons t ruc t ion d 'un c o m p l e x e sportif e n p le in air 2957 
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Ar rê té n° 2 2 9 9 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnement c o m p l é m e n t a i r e 
en faveur d e l a Fédéra t ion tah i t ienne d e vo i le d a n s le cad re du f i nancemen t d e s o n act iv i té généra le pour 
l 'année 2 0 1 5 2957 

A r r ê t é n° 2 3 0 0 C M d u 29 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion de fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveur de. l a Fédéra t ion tah i t ienne d e natat ion d a n s le c a d r e du f i nancemen t d e s o n act iv i té généra le pour 
l 'année 2 0 1 5 . . 2962 

A r r ê t é n° 2301 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r de l a Fédéra t ion po l ynés ienne d e judo d a n s le c a d r e du f i nancemen t d e s o n act iv i té généra le pou r 
l 'année 2 0 1 5 . . 2966 

Ar rê té n° 2 3 0 2 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r du C o m i t é o l ymp ique d e Po lynés ie f rança ise ( C O P F ) d a n s le c a d r e du f i nancemen t de s o n act iv i té 
généra le pour l ' année 2 0 1 5 2970 

Ar rê té n° 2 3 0 3 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r d e l a L igue m a r q u i s i e n n e d e v a ' a d a n s le c a d r e du f i nancemen t d e s o n act iv i té généra le pou r l 'année 
2 0 1 5 , 2974 

Ar rê té n° 2 3 0 4 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en f aveu r d e l ' assoc ia t i on S e c t i o n spor t ive T e f a n a footbal l d a n s le cad re du f i n a n c e m e n t d e s o n act iv i té g é n é r a l e 
pour l 'année 2 0 1 5 2978 

Ar rê té n° 2 3 0 5 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en f aveu r d e la Fédéra t ion po l ynés ienne de spor ts adap tés et hand ispor ts d a n s le c a d r e du f i nancemen t d e s o n 
act iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2 0 1 5 2982 

Ar rê té n° 2 3 0 6 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en f aveu r d e la Fédéra t ion tah i t ienne de baske t -ba l l d a n s le c a d r e du f i n a n c e m e n t d e s o n act iv i té géné ra le pour 
l 'année 2 0 1 5 2986 

Ar rê té n° 2 3 0 7 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r d e la Fédéra t ion tah i t ienne d e c y c l i s m e d a n s le cad re du f i nancemen t d e s o n act iv i té géné ra le pour 
l 'année 2 0 1 5 2990 

Ar rê té n° 2 3 0 8 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r d e la Fédéra t ion tah i t ienne de karaté et d i sc ip l i nes assoc iées d a n s le c a d r e d u f i nancemen t d e s o n 
act iv i té géné ra le pour l 'année 2 0 1 5 . '. 2994 

Ar rê té n° 2 3 0 9 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnement c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r d e la Fédéra t ion tah i t ienne de surf d a n s le c a d r e du f i nancemen t d e s o n act iv i té généra le pour l 'année 
2 0 1 5 2998 

Ar rê té n° 2 3 1 0 C M du 29 d é c e m b r e 2 0 1 5 app rouvan t l 'attribution d 'une subven t i on de fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en faveur d e la Fédéra t ion tah i t ienne d e tr iathlon d a n s le cad re du f i n a n c e m e n t d e s o n act iv i té géné ra le pour 
l 'année 2 0 1 5 ! 3002 

Ar rê té n° 2311 C M du 29 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnement c o m p l é m e n t a i r e 
en faveu r d e la Fédéra t ion po l ynés ienne de b o x e d a n s le c a d r e du f i n a n c e m e n t d e s o n act iv i té g é n é r a l e pour 
l 'année 2 0 1 5 3006 

Ar rê té n° 2 3 1 2 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnemen t c o m p l é m e n t a i r e 
en f aveu r d e la Fédéra t ion d 'a th lé t i sme de Po lynés ie f rança ise d a n s le c a d r e du f i nancemen t de s o n act iv i té 
généra le pour l 'année 2 0 1 5 3010 

A r r ê t é n° 2 3 1 3 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t i on d e fonc t i onnement c o m p l é m e n t a i r e 
e n faveur de la Fédéra t ion po l ynés ienne d 'équi ta t ion d a n s le c a d r e du f i n a n c e m e n t de s o n act iv i té g é n é r a l e pour 
l 'année 2 0 1 5 3014 

Ar rê té n° 2 3 1 4 C M du 29 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une subven t ion d e fonc t i onnement c o m p l é m e n t a i r e 
en faveur d e la Fédéra t ion tah i t ienne d e handba l l d a n s le cad re du f i n a n c e m e n t d e s o n act iv i té g é n é r a l e pour 
l 'année 2 0 1 5 3018 

Ar rê té n° 2 3 1 5 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 approuvan t l 'attribution d 'une a ide f inanc ière ( S C A N ) en faveu r de l 'Assoc ia t i on 
pour la promot ion d e s i m a g e s , d e la c réat ion et d e s arts ( A P I C A ) pour l 'o rganisat ion d 'une man i fes ta t i on , 
le V in i F i lm Fes t i va l on T N T V 2 0 1 4 3022 
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E X T R A I T S 

Ar rê té n° 2 3 2 6 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 rendant exécu to i re la dél ibérat ion n° 4 4 - 2 0 1 5 C A - P A P du 14 d é c e m b r e 2 0 1 5 
du port au tonome de P a p e e t e modi f iant l a dé l ibéra t ion n° 43 -93 du 21 d é c e m b r e 1 9 9 3 f ixant la r e d e v a n c e pour le 
r a m a s s a g e d e s o rdu res m é n a g è r e s par le port au tonome d e P a p e e t e 3023 

Ar rê té n° 2 3 3 0 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 rendant exécu to i re la dél ibérat ion n° 5 1 - 2 0 1 5 C A - P A P du 14 d é c e m b r e 2 0 1 5 
du port au tonome de P a p e e t e f ixant l a va leu r du point d ' ind ice servant de b a s e au ca l cu l d e s rémunéra t i ons du 
pe rsonne l statutaire du port a u t o n o m e d e P a p e e t e 3024 

Arrê té n° 2331 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 rendant exécu to i re la dél ibérat ion n° 5 2 - 2 0 1 5 C A - P A P du 14 d é c e m b r e 2 0 1 5 
du port au tonome de P a p e e t e f ixant l es sa la i res d e b a s e du pe rsonne l nav igan t d u port a u t o n o m e d e P a p e e t e . 3025 

Arrê té n° 2 3 3 2 C M du 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 rendant exécu to i re la dél ibérat ion n° 5 3 - 2 0 1 5 C A - P A P du 14 d é c e m b r e 2 0 1 5 
du port au tonome de P a p e e t e autor isant la pr ise e n c l i a rge par le port a u t o n o m e d e P a p e e t e de la part sa la r ia le 
d e s cot isat ions s o c i a l e s et d e la contr ibut ion d e sol idar i té territoriale d u e s au titre d e s a v a n t a g e s en nature versés 
par le port au tonome d e P a p e e t e a ins i q u e les parts soc ia le et pat rona le d e s co t i sa t ions s o c i a l e s d u e s par le 
comi té d 'ent repr ise et l es e m p l o y é s au titre d e s a v a n t a g e s en nature ve rsés par le com i t é d 'ent repr ise 3027 
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PARTIE OFFICIELLE 
ACTES PES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

A R R E T E n° 2284 C M du 28 d é c e m b r e 2015 portant 
a g r é m e n t de la s o c i é t é Habitat po lynés ien en qual i té 
d 'organisme de logement socia l . 

NOR : DAE1501927AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e du logement et de l a 
rénovation urbaine, de l a politique de l a vi l le , des affaires 
foncières et du domaine, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 99-217 A P F du 2 décembre 1999 
modifiée relative à l 'habitat social en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 184 C M du 3 février 2012 modifié portant 
dispositions d'application de l a délibération n° 99-217 A P F du 
2 décembre 1999 modifiée relative à l 'habitat social en 
Polynésie française ; 

V u l a demande d'agrément en qualité d'organisme de 
logement social présentée par l a S A S Habi tat polynésien, 
réceptionnée le 26 octobre 2015 et complétée par lettre 
réceptionnée le 10 novembre 2015 ; 

V u le compte-rendu de l a commission consultative de 
l 'habitat social réunie en sa séance du 9 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 23 décembre 2015, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Conformément aux dispositions de l'arrêté 
n° 184 C M du 3 février 2012 modifié portant dispositions 
d'application de l a délibération n° 99-217 A P F du 2 décembre 
1999 modifiée re la t ive à l 'habi tat social en Polynésie 
française, l a société H a b i t a t polynésien est agréée en qualité 
d'organisme de logement social. 

A r t . 2.— Le ministre d u logement et de l a rénovation 
urbaine, de l a politique de l a v i l le , des affaires foncières et du 
domaine est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 décembre 2015. 
E d o u a r d F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du logement 

et de la rénovation urbaine, 
de la politique de la ville, 

des affaires foncières et du domaine, 
Tear i i A L P H A . 

A R R E T E n° 2285 C M du 28 d é c e m b r e 2015 portant 
répart i t ion de crédi ts de paiement n° 3-2015 du compte 
d 'a ide aux v ic t imes d e s c a l a m i t é s (CAVC) pour 
l'exercice 2015. 

NOR : DBF1520965AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, min is t re du budget, des 
finances et des énergies. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T d u 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Poljniésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2014-126 A P F d u 5 décembre 2014 
modifiée approuvant les budgets des comptes spéciaux pour 
l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 2 C M du 5 janvier 2015 portant répartition 
de crédits de paiement n° 1 du compte d'aide aux victimes de 
calamités pour l'exercice 2015 ; 
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V u l'arrêté n° 810 C M du 26 j u i n 2015 portant répartition 
de crédits de paiement n° 2 du compte d'aide aux victimes de 
calamités pour l'exercice 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— L a répartition prévisionnelle n° 3-2015 des 
crédits de paiement du budget d'investissement du compte 
d'aide aux victimes des calamités pour l'exercice 2015 est 
déterminée selon les annexes ci-jointes. 

A r t . 2.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 28 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'aménagement et de l'urbanisme, 
et des transports intérieurs, 

Alber t S O L I A . 

Annexe 1 - Arrêté de répartition n° 03-2015 CAVC 

mu C H A P S C H Â P AP Libellé A P T O T A L C P FP/ENA 

M E T 91401 1.2015 T ravaux d'intervention sur les ouvrages routiers - 2016 20QD00Û0O 200 000 000 

M E T 914 ; 91403 4 .2015 
T r a v a u x d'inten/entîon sur les ouvrages de défense contre les 
^ u x - : 2 0 l : 5 

40Q 000 000 400 000 000 

600 000 DOO 60D 000 000 

M L V 916 : 91604 7.2015: ; Subvent ion O P H - A A H l { intempéries de décembre 2015) 200 000 000 200 000 000 

Total 951 : :2iôttôôOûOo 200 000 000 

Annexe 2 - Arrêté de répartition n"" 03-2015 CAVC 

Page LEXPOL 5 sur 88



2948 NS J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 31 Décembre 2015 

A R R E T E n° 2286 C M du 28 d é c e m b r e 2015 portant 
nomination de M. A lexandre Johns ton en qual i té de ciief 
par intér im du serv ice d 'assistance et de sécur i té . 

NOR:SAS1501991AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 88-5 A T du 11 février 1988 modifiée 
portant création du service d'assistance et de sécurité ; 

V u l'arrêté n° 396 C M du 20 mars 1989 modifié portant 
organisation du service d'accueil et de surveillance ; 

V u l'arrêté n° 367 C M d u 1er a v r i l 2015 portant 
nomination de M . Léopold Teaotea en qualité de chef par 
intérim du service d'assistance et de sécurité ; 

V u l a demande de congés de M . Léopold Teaotea en date 
du 13 novembre 2015 pour l a période du 28 décembre 2015 au 
8 janvier 2016 inclus ; 

V u les nécessités de service ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— M . Alexandre Johnston est nommé en 
qualité de chef par intérim du service d'assistance et de 
sécurité du 28 décembre 2015 a u 8 janvier 2016 inclus. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

A R R E T E n" 2291 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une avance en c o m p t e courant de 
70 000 000 F C F P en faveur de la S A Kai Hotu Rau, 
soc ié té gestionnaire du Centre de commercial isat ion 
d e s produi ts agr ico les de la P o l y n é s i e f r a n ç a i s e 
( C C A P F ) . 

NOR:SDR1501864AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 modifié 
portant délégation du pouvoir d'ordonnateur au profit des 
ministres ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions d'octroi des garanties d'emprunts 
aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière du pays et de ses établissements 
publics, notamment son article 28 ; 

V u l a délibération n° 2014-125 du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié 
portant application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 
2009 modifiée définissant les conditions d'octroi des 
garanties d'emprunts aux personnes morales autres que les 
communes ; 

V u le procès-verbal de l a réunion du conseil 
d 'administration du 29 septembre 2015 ; 

V u l a lettre en date du 23 novembre 2015 de l a société K a i 
H o t u R a u ; 

V u l a lettre n° 7979 P R du 8 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l 'avis n° 239-15 du 14 décembre 2015 de l a commission 
de contrôle budgétaire et financier ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'attr ibut ion au profit de l a 
S A K a i H o t u R a u d'une avance en compte courant 
d'un montant de soixante-dix millions de francs CFP 
(70 000 000 F C F P ) remboursable au taux annuel de 4,10 %. 

A r t . 2.— Le versement de l'avance en compte courant 
interviendra après signature de l a convention jointe en 
annexe au présent arrêté, sous réserve de l a disponibilité des 
fonds. 

A r t . 3.— L a dépense est imputable a u budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 905, A P 78-2015, 
A E 412-2015, article 267. 

A r t . 4. — L a S A K a i H o t u R a u remboursera à la Polynésie 
française le pr inc ipal de l'avance au plus t a r d à l a date l imi te 
des deux (2) ans suivant le déblocage des fonds par l a paierie 
de l a Polynésie française. 

A r t . 5.— L a convention réglant les conditions et les 
modalités de mise à disposit ion des fonds et de 
remboursement jointe en annexe est approuvée. 

A r t . 6.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 
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C O N V E N T I O N N° du 
(NOR: SDR1501864AC) 

Définissant les conditions et modalités de versement et de 
remboursement de l'avance en compte courant de 70 000 000 
F CFP en faveur de la SA Kai Hotu Rau, société gestionnaire 
du Centre de commercialisation des produits agricoles de la 
Polynésie française (CCAPF). 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n" 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement 
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée défmissant les conditions d'octroi des garanties d'emprunts aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la délibération n° 2014-125 modifiée du 5 décembre 2014 approuvant le budget général de la Polynésie française pour 
l'exercice 2015 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 29 septembre 2015 ; 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par son Président Monsieur Edouard FRITCH, dûment habilité 
à cet effet par l'arrêté n° / C M du , ci-après désigné par 
« la Polynésie française », 

d'une part, 

E T : 
La Société anonyme Kai Hotu Rau, représentée par son Président du conseil d'administration, 
Monsieur Willy CHUNG SAQ, dûment habilité par décision du conseil d'administration en date 
du 29 septembre 2015, ci-après désignée par « la SA Kai Hotu Rau », 

d'autre part, 

I L E S T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de la convention 

Dans les conditions précisées ci-après, la Polynésie française consent une avance remboursable, à la 
SA Kai Hotu Rau, pour lui permettre de relancer son activité après sa mise en sommeil (provision des 
salaires et des créances de fournisseurs, acquisition des machines nécessaires notamment, au calibrage 
et à l'emballage et véhicules de livraison), de régler les factures impayées, de rénover les bâtiments et 
installations. 

Article 2. - Montant de l'avance 

Le montant de l'avance est fixé à un montant de soixante-dix millions francs CFP (70 000 000 F 
CFP). 

Article 3. - Modalités de versement 
Le versement interviendra en une fraction après signature de la présente convention sous réserve de la 
disponibilité des fonds. 

Article 4. - Domiciliation des versements 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 
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Article 5. - Imputation budgétaire 
La dépense est imputable au budget d'investissement : 
- Budget de la Polynésie française :200 

Exercice :2015 
- Chapitre 905 
- AP 78.2015 
- A E 412.2015 
- Article 267 

Article 6. - Durée de l'avance en compte courant 

La SA Kai Hotu Rau remboursera à la Polynésie française le principal de l'avance au plus tard à la 
date limite des deux (2) ans suivant le déblocage des fonds par la paierie de la Polynésie française. 

Art ic le? . - Intérêts 

Toute somme due à la Polynésie française par la SA Kai Hotu Rau dans le cadre de la présente 
convention portera intérêts aux taux nominal de 4,10% l'an. 

Pour le calcul des intérêts, l'année sera considérée conjme composée de 360 jours et chaque mois sera 
considéré comme composé de 30 jours. Lorsqu'une opération interviendra en cours de mois, la base 
de calcul pour le mois considéré sera déterminée par le nombre réel de jours courus entre la date de 
cette opération et le trente du même mois considéré comme le dernier jour de celui-ci 

Une opération intervenant le 31 d'un mois considéré sera réputée intervenir le 30 du même mois. 

7.1 Intérêts en capital 

Les intérêts courus de la date de versement de fonds jusqu'aux remboursements seront exigibles au 
terme de chaque période annuelle d'anniversaire. 

7.2 Intérêts de retard sur le principal échu et non réglé 

Les intérêts de retard sur le principal échu et non réglé à la date d'échéance sont calculés au taux 
défini au présent article à partir du lendemain de ladite date d'échéance. 

Article 8. - Délai de justification 

Dans un délai de 90 jours suivant le versement de l'avance, la SA Kai Hotu Rau devra justifier avoir 
exécuté ses obligations définies à l'article l " . 

Article 9. - Obligation de transmission 

En application des dispositions de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française, notamment son article 186-2, la SA Kai Hotu Rau a pour 
obligation de communiquer à la commission de contrôle budgétaire et financier de l'assemblée de la 
Polynésie française et au Haut-commissaire de la République en Polynésie française, dans les quinze 
(15) jours suivant leur adoption : 

- Les comptes annuels et les rapports des commissaires aux comptes relatifs à la SA Kai Hotu Rau 
pour les aimées 2013 et 2014 ; 

- Tous les actes émanant des organes compétents de la société pouvant avoir une incidence sur 
l'exécution de la présente convention. 
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Article 10. - Election de domicile 
Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 

Présidence de la Polynésie française 
B.P. 2551 ,98713 Papeete - TAHITI 

Quartier Broche - Avenue Pouvanaa a OOPA 
Tél. : 40 47 20 00, Fax. : 40 47 21 10 

SA Kai Hotu Rau 

ZI M O T U UT A 

BP 9 056 - 98713 PAPEETE MOTU U T A 

Article 11. - Enregistrement, nombre d'exemplaires 
La présente convention est établie en six (6) exemplaires originaux dont l PR, 1 VP, l DBF, 1 CDE, 
1 REG et 1 SA Kai Hotu Rau Elle peut être dénoncée à tout moment par lettre recommandée avec 
accusé de réception, moyennant un préavis de trois (3) mois. Elle est exempte de tous droits de timbre 
et d'enregistrement. 

Fait à Papeete, le 

Fait à , le . Fait à , le 

Le Vice-Président, Ministre du budget, Le Président 
des finances et des énergies Polynésie firançaise 

Nuihau L A U R E Y Edouard F R I T C H 

Fait à , le 

Le Président du conseil d'administration de 
la SA Kai Hotu Rau' 

WiUy C H U N G SAO 

Mention manuscrite « lue et approuvée » avant signature 
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A R R E T E n° 2292 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d ' u n e aide f i n a n c i è r e en faveur de la 
coopéra t ive S C A F a a a p u Manahune au titre du dispositif 
"bouchers abat teurs" pour le mois d'octobre 2015. 

NOR : SDR1501822AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 modifié 
portant délégation du pouvoir d'ordonnateur au profit des 
ministres ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l 'exercice 2015 ; 

V u l a délibération n° 76-99 du 5 août 1976 portant 
organisation de l 'abattage, de l a commercialisation de l a 
viande bovine en Pol5mésie française ; 

V u l'arrêté n° 621 A E du 3 m a i 1983 modifié relat i f au 
prélèvement à l ' importat ion sur l a viande de bœuf et au 
reversement aux bouchers abatteurs ; 

V u l'arrêté n° 2173 C M du 25 novembre 2010 fixant les 
pr ix d'achat à l'éleveur de l a viande bovine locale ; 

V u l'état des sommes dues à la coopérative S C A Faaapu 
Manahune pour le mois d'octobre 2015 ; 

V u l a lettre n° 7778 P R du 1er décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française ; 

V u l 'avis n° 231-2015 C C B F / A P F du 1er décembre 2015 de 
l a commission de contrôle budgétaire et f inancier de 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'une aide 
financière d'un million neuf cent cinquante-six mille cent 
soixante-dix francs CFP (1 956 170 F C F P ) en faveur de l a 
coopérative S C A F a a a p u Manahune pour le mois d'octobre 
2015 au t i tre du disposit i f "reversement aux bouchers 
abatteurs". 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96501, article 652, 
centre de t rava i l 74011-F. 

A r t . 3.— L e versement du montant tota l de l 'aide 
financière sera versé sur le compte de l a coopérative 
S C A Faaapu Manahune à compter de l a notification de 
l'arrêté. 

A r t . 4.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qu i sera notifié à l a coopérative S C A F a a a p u 
Manahune et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : . 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

A R R E T E n" 2293 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion d ' invest issement en 
faveur du C o m i t é des sports de Tubua i pour financer 
l'acquisition de 2 chapiteaux de 5 m è t r e s X 5 mètres en 
aluminium. 

NOR : SJS1520541AC-1 . 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u les inscriptions au budget de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention d'investissement du Comité 
des sports de T u b u a i pour l'exercice 2015 en date du 12 jui l let 
2015 ; 

V u l a lettre n° 7563 P R du 24 novembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 24 novembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 237-2015 C C B F / A P F du 7 décembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention d'investissement de cinq cent trente-trois mille 
francs CFP (533 000 F C F P ) en faveur du Comité des sports 
de T u b u a i pour financer l 'acquisit ion de 2 chapiteaux de 
5 mètres X 5 mètres en a l u m i n i u m dont le coût est estimé à 
cinq cent trente-trois mille six cents francs CFP (533 600 F 
C F P ) . 

A r t . 2.— Le montant de l a partic ipation du pays s'élèvera 
à 99,9 % du coût f inal de l'opération mais ne pourra excéder 
le montant plafond de 533 000 F C F P . 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 911, sous-chapitre 91106, 
A P 144.2015, A E 171.2015, article 204. 

A r t . 4. — Le versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

- une avance de 75 %, soit trois cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille sept cent cinquante francs CFP (399 750 F C F P ) , 
après parution a u Journal officiel de l a Polynésie 
française et not i f i cat ion par le bénéficiaire du 
commencement d'exécution de l'opération financée ; 
le solde de 25 %, soit cent trente-trois mille deux cent 
cinquante francs CFP (133 250 F C F P ) , sur présentation 
des pièces justificatives de l a réalisation du projet. 

A r t . 5.— Le Comité des sports de Tubua i s'engage à 
produire les pièces justificatives du coût de l'opération auprès 
de l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l i sat ion de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté, dans u n délai de s ix mois à compter du versement 
de l'avance. 

A r t . 6.— Si , à l 'expiration du délai de u n an à compter de 
l a notification de l a subvention, l'opération au titre de 
laquelle cette subvention a été accordée n'a reçu aucun 
commencement d'exécution, le conseil des ministres constate 
l a caducité de sa décision. 

A r t . 7.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'art ic le 1er, u n ordre de recette 
sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette 
aide. 

A r t . 8.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au Comité des sports de 
Tubua i et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 

A R R E T E n° 2294 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l 'Associat ion des é tud iants de Po lynés ie 
f rança ise de Paris ( A E P F de Paris) pour financer les 
travaux de r é n o v a t i o n et les frais afférents au foyer 
(charges de c o p r o p r i é t é , frais d 'é lect r ic i té , taxes 
fonc iè res et d'habitation). 

NOR:DEE150mi3AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport d u min is t re de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur d u vice-président du gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 modifié 
portant délégation du pouvoir d'ordonnateur au profit des 
ministres ; 

V u l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 895 C M du 12 j u i n 2014 portant création, 
organisation et fonctionnement de l a direction générale de 
l'éducation et des enseignements ( D G E E ) ; 

V u l a demande d'une subvention de fonctionnement de 
l ' A E P F de P a r i s pour l'exercice 2015 en date du 6 octobre 
2015 ; 

V u l a lettre n° 7980 P R du 8 décembre 2015 adressée a u 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 8 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 241-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvent ion de fonct ionnement d'un million neuf cent 
soixante-douze mille trois cent quarante-huit francs CFP 
(1 972 348 F C F P , soit 16 528,28 euros) en faveur de l ' A E P F 
de Par i s pour financer l e s travaux de rénovation et les frais 
afférents a u foyer (charges de copropriété, frais d'électricité, 
taxes foncières et d'habitation). 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française a u sous-chapitre 97103, article 6574, 
centre de t r a v a i l 813-F, exercice 2015. 

A r t . 3.— Le versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit neuf cent quatre-vingt-six 
mille cent soixante-quatorze francs CFP (986 174 F C F P ) , 
à compter de l a publ icat ion du présent arrêté au Journal 
officiel de l a Polynésie française ; 
le solde de 50 %, soit neuf cent quatre-vingt-six mille cent 
soixante-quatorze francs CFP (986 174 F C F P ) , sur 
présentation des pièces justificatives de l 'ut i l isat ion de l a 
première fraction. 

A r t . 4.— L ' A E P F de Par is s'engage à produire dans u n 
délai de 6 mois à compter de l a date de versement de l'aide 
financière, les pièces justi f icatives auprès de l a direction 
générale de l'éducation et des enseignements attestant de 
l 'ut i l i sat ion de cette a ide dans le cadre du projet présenté. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas oii les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le. ministre de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l ' A E P F de Par is et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 

A R R E T E n° 2295 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d'une subvent ion c o m p l é m e n t a i r e d'exploi­
tation au titre de l 'exercice 2015 en faveur des directions 
de l 'enseignement p r ivé . 

NOR:DEE1501888AC 

L e Président de la Polynésie française. 

S u r le rapport d u min i s t re de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président d u gouvernement de 
l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 8701 V P du 22 septembre 2014 modifié 
portant délégation du pouvoir d'ordonnateur au profit des 
ministres ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 d u 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d 'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 895 C M du 12 j u i n 2014 portant création, 
organisation et fonctionnement de l a direction générale de 
l'éducation et des enseignements ( D G E E ) ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement en 
faveur des directions de l 'enseignement privé au titre de 
l'exercice 2015 en date du 20 novembre 2015 ; 

V u l a lettre n° 7981 P R du 8 décembre 2015 adressée a u 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie 
française le 8 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 242-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention complémentaire d 'exploitat ion de vingt-trois 
millions huit cent soixante-six mille trois cent quarante-neuf 
francs CFP (23 866 349 F C F P ) destinée à financer les fonds 
sociaux, les dépenses de fonctionnement et d'intervention, les 
activités pédagogiques et culturelles en faveur des directions 
de l'enseignement privé suivantes : 
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A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française aux sous-chapitres 96901 et 96902, 
article 65512, centre de t rava i l 8131-F, exercice 2015. 

A r t . 3.— Le versement du montant total de l a subvention 
sera opéré à compter de l a publication du présent arrêté au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 4.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté q u i sera notifié aux directions de 
l'enseignement privé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisci l le Tea F R O G I E R . 

A R R E T E n° 2296 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de la Fédéra t ion des œ u v r e s la ïques pour leur 
participation à la C o n f é r e n c e de la jeunesse à Paris 
" C O Y " du 26 au 28 novembre 2015. 

NOR : SJS1520595AC-1 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a dèînande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération des oeuvres laïques en date du 8 septembre 2015 ; 

V u l a lettre n° 7982 P R du 8 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 8 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 244-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de huit millions cinq cent mille 
francs CFP (8 500 000 F C F P ) en faveur de l a Fédération des 
œuvres laïques pour leur participation à l a Conférence de l a 
jeunesse à P a r i s " C O Y ' du 26 au 28 novembre 2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française à l'exercice 2015, sous-chapitre 97105, 
article 6574, centre de trava i l 8240-F. 

A r t . 3. — L e versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit quatre millions deux cent 
cinquante mille francs CFP (4 250 000 F C F P ) , à compter 
de l a publication au Journal officiel de l a Polynésie 
française ; 

- le solde de 50 %, soit quatre millions deux cent cinquante 
mille francs CFP (4 250 000 F C F P ) , sur présentation des 
pièces justificatives de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération des œuvres laïques s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté dans u n délai de six mois à compter du versement 
de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette 
aide. 

A r t . 6.— L e vice-président, minis tre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
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présent arrêté qui s e r a notifié à l a Fédération des œuvres 
laïques et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique , 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 

A R R E T E n° 2297 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une subvent ion d ' Invest issement en 
faveur de la F é d é r a t i o n tahitienne de cycl isme pour 
f inancer l 'acquis i t ion de m o d u l o - b o s s e s et d 'une 
remorque. 

NOR : SJS1520559AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention d'investissement de l a 
Fédération tahitienne de cyclisme pour l'exercice 2015 en 
date du 2 septembre 2015 ; 

V u l a lettre n° 7985 P R du 8 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 8 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 245-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête ; 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention d'investissement de trois millions de francs CFP 
(3 000 000 F C F P ) en faveur de l a Fédération tahitienne de 
cyclisme pour financer l 'acquisit ion de modulo-bosses et d'une 

remorque dont le coût est estimé à trois millions de francs 
CFP (3 000 000 F C F P ) . 

A r t . 2.— L e montant de l a participation du pays s'élèvera 
à 100 % du coût f ina l de l'opération mais ne pourra excéder le 
montant plafond de 3 000 000 F C F P . 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 911, sous-chapitre 91106, 
A P 144.2015, A E 171.2015, article 204. 

A r t . 4.— Le versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

- une avance de 75 %, soit deux millions deux cent 
cinquante mille francs CFP (2 250 000 F CFP) , après 
parution au Journal officiel de la Polynésie française et 
noti f icat ion p a r le bénéficiaire d u commencement 
d'exécution de l'opération financée ; 

- le solde de 25 %, soit sept cent cinquante mille francs CFP 
(750 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a réalisation du projet. 

A r t . 5.— L a Fédération tahitienne de cyclisme s'engage à 
produire les pièces justificatives du coût de l'opération auprès 
de l a direction de là jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté, dans u n délai de six mois à compter du versement 
de l'avance. 

A r t . 6.— S i , à l 'expiration du délai de u n an à compter de 
l a notification de l a subvention, l'opération au titre de 
laquelle cette subvention a été accordée n'a reçu aucun 
commencement d'exécution, le conseil des ministres constate 
l a caducité de sa décision. 

A r t . 7. — A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention aurait reçu une destination n ' entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette 
aide. 

A r t . 8.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
cyclisme et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A R R E T E n° 2298 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion d ' inves t issement en 
faveur de l 'association J e u n e s s e Toahotu pour financer 
la construction d'un complexe sportif en plein air. 

NOR:SJS1520583AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polsmésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u les inscriptions au budget de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention d ' investissement de 
l 'association Jeunesse Toahotu pour l'exercice 2015 en date 
du 10 j u i n 2015 ; 

V u l a lettre n° 8068 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inancier n° 248-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention d'investissement de six millions de francs CFP 
(6 000 000 F C F P ) en faveur de l'association Jeunesse 
Toahotu pour financer l a construction d'un complexe sportif 
en p le in air dont le coût est estimé à six millions de francs 
CFP (6 000 000 F C F P ) . 

A r t . 2.— Le montant de l a participation du pays s'élèvera 
à 100 % du coût f inal de l'opération mais ne pourra excéder le 
montant plafond de 6 000 000 F C F P . 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 911, sous-chapitre 91106, 
A P 144.2015, A E 171.2015, article 204. 

A r t . 4.— Le versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une avance de 75 %, soit quatre millions cinq cent mille 
francs CFP (4 500 000 F C F P ) , après parution au Journal 
officiel de l a Polynésie française et notification par le 
bénéficiaire du commencement d'exécution de l'opération 
financée ; 

- le solde de 25 %, soit un million cinq cent mille francs CFP 
(1 500 000 F C F P ) , sur présentation des pièces jus t i f i ­
catives de l a réalisation du projet. 

A r t . 5.— L'association Jeunesse Toahotu s'engage à 
produire les pièces justificatives du coût de l'opération auprès 
de l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté, dans u n délai de six mois à compter du versement 
de l'avance. 

A r t . 6.— S i , à l 'expiration du délai de u n an à compter de 
l a notification de l a subvention, l'opération au titre de 
laquelle cette subvention a été accordée n'a reçu aucun 
commencement d'exécution, le conseil des ministres constate 
l a caducité de sa décision. 

A r t . 7.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention aurait reçu une destination n'entrant pas dans le 
cadre des actions citées à l 'article 1er, u n ordre de recette 
sera établi pour le remboursement de tout ou partie de cette 
aide. 

A r t . 8.— L e vice-président, minis tre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qu i sera notifié à l 'association Jeunesse 
Toahotu et publié a u Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
E d o u a r d F R I T C H . 

Par le Président de l a Pol3mésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 

A R R E T E n° 2299 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
voile dans le cadre du f inancement de son act iv i té 
généra le pour l 'année 2015. 

NOR:SJS1520830AC-1 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u minis tre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 
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V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de voile pour l'exercice 2015 en date du 
24 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1474 C M du 1er octobre 2015 approuvant 
l 'at tr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahi t ienne de voile dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 6338 M J S du 3 octobre 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération tahitienne de 
voile dans le cadre du financement de son activité générale au 
t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8074 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahitienne de voile dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française a u sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

, A r t . 3.— Le versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération tahitienne de voile s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aurait reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a lo i du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de voile dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, min is t re du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qu i sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
voile et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 6338/MJS du 3 
octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Voile dans le cadre du financement 
de son activité générale au titre de V aimée 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°•676/PR du. 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et détenninant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté u° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du iS^inistre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; , . 

V u la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, défmissant les conditions et critères d'attribution des ^des financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les commîmes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales'autres que ' 
les communes ; 

V u l'arrêté n° 1326/CM du 8 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
Fédération Tahitienne i e yoile dans le cadre dufinancement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

^ml299 '29 ffFC 20B 
V u l'arrêté n° T. / C M du ^fr^Tf.". .vî̂  approuvant l'attribution d'une subvention de 

fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Tahitienne de Voile dans le cadre du financement de son activité 
générale pour^ l'année 2015 ; 

V u la convention n° 6338/MJS du 3 octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Voile dans le 
cadre du financement de son activité générale au titre de Tannée 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie firançaise, représentée par la Ministre de l'éducation et de renseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Tahitienne de Voile, BP 650 - 98713 PAPEETE - n° Tahiti 185538, représentée par son 
président. Monsieur Tuterai SALMON; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque armée en application de la 
corrvention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centré national pour le développement du sport en Polynésie 
fi-ançaise est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). ' • . 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
.développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la-
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, du développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à-
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la conventioii 6338/MJS du 3 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de cinq 
millions neuf cent sept mille fi^cs pacifique (5 907 000 F'CFP) dont trois millions de fiancs pacifique 
(3 000 000 F CFP) pour le poste de cadre technique fédéral-
Article 2. - L'article 5 de la convention n° 633 8/MJS du 3" octobre 2015 est modifié comme suit : 
Article 5 : Le versement de' la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une' I*^ fraction de.50%, soit deux nûlHons neuf cent cmquante trois mille cinq cents .francs p,̂ cifigu$. 
(2 953 500 CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit deux millions neuf cent cinquante trois mille cinq cents francs pacifique 
(2 953 500 CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ " fraction perçue., 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 6338/MJS du 3 octobre 2015 est modij5é comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant de trois millions quatre cent cinquante mille francs pacifique (3 450 000 F CFP) 
-Exercice : 2015 
- Sous-Cbapitre : 97106 
-Article :6574 
- Centre de Travail : 8240-F 

Pour un montant de deux millions quatre cent cinquante sept mille francs pacifique (2 457 000 F CFP) 
-Exercice :2015 
-Sous-Chapitre : 97106 
-Article : 6574 
- Centre de Travail : 8241 -F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à le Fait à ,1e 

Pour rassociation. Pour la Polynésie française 
• Le Président, La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Tuterai S A L M O N Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2300 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
natation dans le c a d r e du f inancement de s o n activité 
g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2015. 

NOR : SJS1520830AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Poljmésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de natat ion pour l'exercice 2015 en 
date du 23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1326 C M du 8 septembre 2015 approuvant 
l 'at tr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahit ienne de natation dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 6215 M J S du 29 septembre 2015 
re la t ive aux objectifs et obligations de l a Fédération 
tahit ienne de natation dans le cadre du financement de son 
activité générale au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8074 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l 'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inancier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tah i t i enne de nata t i on dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t r a v a i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4. — L a Fédération tahitienne de natat ion s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de natation dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des j 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de • 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
natat ion et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N^ / M E E du 

Portant modification de la convention n° 6215/MJS du 29 
septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Natation dans le cadre du 
fmancement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n* 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; • 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les commîmes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n° 1326/CM du 8 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de .la 
FédérationJi^ili^uî&ci£L>^ dans le cadreÂifinanfiprMfi* activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu l'arrêté n° / C M du approuvant l'attribution d'ime subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Tahitienne de Natation dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 6215/MJS du 29 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Natation 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Tahitienne de Natation, BP 1794 - 98713 PAPEETE - n° Tahiti 281220, représentée par 
son président. Monsieur Michel SOMMERS; 

d'autre part, 

• E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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H revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un fmancement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie fi-ançaise en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la conventioii n° 6215/MJS du 29 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'armée 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de sept 
millions soixante-sept mille francs pacifique (7 067 000 F CFP) dont trois millions de francs pacifique 
(3 000 000 F CFP) pour le poste de cadre technique fédéral et dè un million de fi^cs pacifique (1 000 000 F 
CFP) pour le poste de personnel administratif technique. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 6215/MJS du 29 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une l^^ fraction de 50%, soit trois millions cinq cent trente trois mille cinq cents francs pacifique 
(3 533 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit trois milHons cinq cent trente trois mille cinq cents francs pacifique 
(3 533 500 F CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ " fraction perçue. 

Page LEXPOL 22 sur 88



31 Décembre 2015 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E NS 2965 

Article 3. - L'article 6 de la convention n" 6215/MJS du 29 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant de trois millions quatre cent cmquante mille fi-ancs pacifique (3 450 000 F CFP) 
- Exercice : 2015 
-Sous-Chapitre : 97106 
- Article : 6574 
- Centre de Travail : 8240-F 

Pour un montant de trois millions six cent dix-sept mille fi*ancs pacifique (3 617 000 F CFP) 
- Exercice : 2015 
-Sous-Chapitre : 97106 
-Article :6574 
- Centre de Travail : 8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie fi-ançaise. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à , le Fait à ,1e 

Pour l'association, Pour la Polynésie fi*ançaise 
Le Président, La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Miche! S O M M E R S Nicole SANQUER-FAREATA 
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A R R E T E n° 2301 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e e n faveur de la F é d é r a t i o n 
p o l y n é s i e n n e de judo dans le cadre du financement de 
s o n act ivi té généra le pour l 'année 2015. 

. NOR : SJS1520830AC-3 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min i s t re de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération polynésienne de judo pour l'exercice 2015 en date 
du 20 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1303 C M du 4 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération polynésienne de judo dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 5916 M J S du 15 septembre 2015 
re lat ive aux objectifs et obligations de l a Fédération 
polynésienne de judo dans le cadre du financement de son 
activité générale au t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8074 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération polynésienne de judo dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération polynésienne de judo s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de s ix mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a lo i du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
polynésienne de judo dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération polynésienne 
de judo et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5916/MJS du 15 
septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Polynésienne de Judo dans le cadre du financement 
de son activité générale au titre de l'aimée 2015. 

V u la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie firançaise, ensemble la loi 
n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise ; 

Vu l'arrêté n" 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi*ançaise et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n" 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n" 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autares que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n° 1303/CM du 4 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en favexir de la 
FédératimPqbm&iMJQ^de Judo dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l'arrêt^n / C M du • î l i f i Q i ' a p p r o u v a n t l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur BE la K ^ a t i o n Polynésienne de Judo dans le cadre du fiiiancement de son activité 
générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 5916/MJS du 15 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Polynésienne de Judo 
dans le cadre du financement de son activité générale au tibre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La FédérationrPolynésienne de Judo, BP 52972 - 98716 PIRAE - n° Tahiti 453191, représentée par son 
président, Monsieur Bernard DIRQLLO; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
•sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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// revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n ° 324/PR du 12 avril 20Ï2 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du- CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5916/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de trois 
millions neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille francs pacifique (3 997 000 F CFP) dont un million deux cent 
cinquante mille francs pacifique (1 250 000 F CFP) pour le poste de cadre technique fédéral. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5916/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comane suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une 1^ fraction de 50%, soit un milHon neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cents firancs pacifique 
(1 998 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million'neuf cent quafre-vingt-dix-huit mille cinq cents francs pacifique 
(1 998 500 F CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ "* fraction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5916/MJS du ISseptembre 2015 est modifié comme suit : 
Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 
Pour un montant de deux millions deux cent quatre-vingt-dix-sept mille firancs pacifique (2 297 000 F CFP) 

- Sous-Chapitre : 97106 
- Article : 6574 
- Centre de Travail : 8241-F 

Pour un montant d'un million sept cent mille fi-ancs pacifique (1 700 000 F CFP) 
-Exercice : 2015 
-Sous-Chapitre : 97106 
-Article : 6574 
- Centre de Travail : 8240-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité pubhque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. Pour la Polynésie française 
Le Président, La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Bernard DI R O L L O Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2302 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur du C o m i t é olympique de 
P o l y n é s i e f r a n ç a i s e ( C O P F ) d a n s le cadre du 
f inancement de s o n ac t iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2015. 

NOR : SJS1520839AC-1 

L e Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement du 
Comité olympique de Polynésie française ( C O P F ) pour 
l'exercice 2015 en date d u 24 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1352 C M du 14 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
du Comité olympique de Polynésie française (COPF) dans le 
cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2 0 1 5 ; 

V u l a convention n° 6155 M J S du 25 septembre 2015 
relative aux objectifs et obligations du Comité olympique de 
Polynésie française ( C O P F ) dans le cadre du financement de 
son activité générale au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8069 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur d u 
Comité olympique de Polynésie française (COPF) dans le 
cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t r a v a i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L e Comité olympique de Pol3mésie française 
(COPF) s'engage à produire les pièces justificatives du solde 
de 50 % auprès de l a direction de l a jeunesse et des.sports, 
attestant de l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire 
dans le cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à 
compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas ou l a 
subvention complémentaire aurait reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atte indre par le Comité 
olympique de Polynésie française dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au Comité olympique de 
Polynésie française (COPF) et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 6155/MJS du 
25 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations du 
Comité Olympique de Polynésie Française (C.O.P.F) dans le 
cadre du financement de son activité générale au titre de 
l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénonmié 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n ' 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n° 1352/CM du 14 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du Comité 
O l y m p i q u ^ ^ ^ É n ' S i U ^ ç a i s e (C.O.P.F) dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l'arrêté n° / C M du !!\Tf.T?î.„.^.vn approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur du Comité Olympique de Polynésie Française (C.O.P.F) dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu la convention n° 6155/MJS du 25 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations du Comité Olympique de Polynésie 
Française (C.O.P.F) dans le cadre du ftaancement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française,- représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
Le Comité Olympique de Polynésie Française (C.O.P.F), BP 650 - 98713 PAPEETE 
n° Tahiti 164350, représentée par son président Tauhiti N E N A ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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H revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application delà 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de Jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
fi-ançaise est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de 7 'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière • et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1 er. - L'article 4 de la convention n° 6155 /MJS du 25 septembre 2015 est modifié" comme suit : 

Article 4 : Coût 

Le Comité Olynapique de Polynésie Française (C.O.P.F) est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention 
de fi)nctionnement d'un montant de trois millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille fi:ancs pacifique 
(3 994 000 F CFP). 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 6155 /MJS du 25 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 *. Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une l**^ fraction de 50%, soit un million neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille fi:mics pacifique 
(1 997 000 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million neuf cent quatre-vingt-dix-sept mille francs pacifique (1 997 000 F CFP), 
sur présentation des pièces justificatives de la4 ™̂ fraction perçue. 

Page LEXPOL 30 sur 88



31 Décembre 2015 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E NS 2973 

Article 3. - . L'article 6 de la convention n° 6155 /MJS du 25 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant de trois millions cinq cent quarante-quatre mille francs pacifique ( 3 544 000 F CFP) 

Pour un montant de quatre cent cinquante mille francs pacifique (450 000 F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement, 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. 
Le Président, 

Pour la Polynésie française 
L a Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Tauhiti N E N A Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2303 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Ligue marquisienne de 
va 'a dans le cadre du f inancement de s o n act iv i té 
généra le pour l ' a n n é e 2015. 

NOR:SJS1520839AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
L igue marquisienne de va 'a pour l'exercice 2015 réceptionnée 
le 24 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1314 C M du 4 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a L igue marquis ienne de va 'a dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 5926 M J S du 15 septembre 2015 
relative aux objectifs et obligations de l a Ligue marquisienne 
de va 'a dans le cadre du financement de son activité générale 
au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8069 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Ligue marquisienne de va'a dans le cadre d u financement de 
son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— Le versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Ligue marquisienne de va'a s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à at te indre par l a L i g u e 
marquisienne de va'a dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a L igue marquisienne de 
va'a et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1N° /MEEdïi 

Portant modification de la convention n° 5926/MJS du 15 
septembre 2015 relative.aux objectifs et obligations de la 
Ligue Marquisienne de Va'a dans le cadre du financement de 
son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n'' 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports • 

Vu l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

Vu l'an-êté n ' 1314/CM du 4 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Ligue 
Marquisienne de Va 'a dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l'arrêté̂ 8̂ .3®S / C M du approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonction^iènt complémentaire en faveur de la Ligue Marquisienne de Va'a dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2015 ; 

Vu la convention n° 5926/MJS du 15 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Ligue Marquisienne de Va'a dans le 
cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015, 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

• ' •'• d'une part, 

E T : . 
La Ligue Marquisienne de Va'a, B.P. 68 Hakahau, Ua Pou, Marquises - n° Tahiti 939090, représentée 

• par son président. Monsieur Rataro OHOTOUA; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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Il revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière dç. feunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
fi-ançaise est composée à parité de représentants de la Polynésie fi-ançaise et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n"" 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une striicture associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombr-e de licenciés, des catégories engagées et.de la 

• présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs ét techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n" 5926/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4: Coût. 

La Ligue est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de huit cent 
vingt-quatre mille firancs pacifique (824 000 F CFP). 

. Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5926/MJS. du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- ime 1̂™ fraction de 50%, soit quatre cent douze mille francs pacifique (412 000 F CFP), à compter de la date 
de sigtiature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit quatre cent douze mille francs pacifique (412 000 F CFP), sur présentation des pièces 
justificatives de la 1^ firaction perçue. 
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Article 3 . - L'article 6 de la convention n° 5926/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : . 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 
Pour un montant de quatre cent cinquante mille francs pacifique (450 000 F CFP) 

Pour un montant de trois cent soixante-quatorze mille fîmes pacifique (374 000 F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de ia comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 

- Article 
- Centre de travail 

2015 
97106 

6574 
8240-F 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
-Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association, 
La Présidente, 

Pour laPolynésie française 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Rataro O H O T O U A Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2304 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de l 'associat ion Sect ion 
sport ive Tefana footbal l dans le cadre du financement 
de son act iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2015, 

NOR : SJS1520839AC-3 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l 'association Section sportive Tefana football pour l'exercice 
2015 en date du 25 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1760 C M du 6 novembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l'association Section sportive Tefana football dans le cadre 
du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 7620 M J S du 25 novembre 2015 
relative aux objectifs et obligations de l'association Section 
sportive Tefana football dans le cadre du financement de son 
activité générale au t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8069 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
mille francs CFP (400 000 F C F P ) en faveur de l'association 
Section sportive Tefana football dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent mille francs CFP 
(200 000 F C F P ) , à compter de l a date de signature de l a 
convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent mille francs CFP 
(200 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L'association Section sportive Tefana football 
s'engage à produire les pièces justif icatives du solde de 
50 % auprès de l a direction de l a jeunesse et des sports, 
attestant de l 'uti l isation de cette subvention complémentaire 
dans le cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à 
compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l'association 
Section sportive Tefana football dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— Le vice-président, minis tre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera notifié à l 'association Section sportive 
Tefana football et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H , 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 7620/MJS du 
25 novembre 2015 relative aux objectifs et obligations de 
l'association SECTION SPORTIVE T E F A N A FOOTBALL 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre 
de l'année 2015. 

V u la loi organique n*" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie firançaise, ensemble la loi 
n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie firançaise ; 

V u l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie firançaise et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n " 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctioimement dû service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u ia loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'airêté n" 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 définissant les" 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les conmiunes ; 

V u l'arrêté n° 1760/CM du 6 novembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association S E C T I O N S P O R T I V E T E F A N A E b O T B A L L dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 

''"•-^xt^m • '29DEC,201S 
V u l'arrêté n " / C M du approuvant l'attribution d'une subvention de 

fonctionnement complémentaire en faveur de l'association SECTION SPORTIVE T E F A N A F O O T B A L L dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n" 7620/MJS du 25 novembre 2015 relative aux objectifs et obligations de l'association S E C T I O N SPORITVE 
T E F A N A F O O T B A L L dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par le Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
L'association SECTION SPORTIVE T E F A N A FOOTBALL, BP 62211 - 98702 F A A A centre -
n° Tahiti A l 8017, représentée par son président. Madame Chantai C H U N G TIEN; 

d'autre part, 

- E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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// revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aivc fédérations dêlégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de Jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n"" 324/PR du 12 avril 2012). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 13 mai 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des associations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des Jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 7620/MJS du 25 novembre 2015 est modifié conmie suit : 

Article 4 : Coût 

L'association SECTION SPORTIVE T E F A N A FOOTBALL est attributaire pour l'année 2015 d'une 
subvention de fonctionnement d'im montant de deux millions cent dix-huit mille six cent treize francs 
pacifique (2 118 613 F CFP) dont un million de francs pacifique (1 000 000 F CFP) pour le personnel 
administratif technique. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n" 7620/MJS du 25 novembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modahtés suivantes : 

- xme 1^ fraction de 50%, soit un million cinquante-neuf mille trois cent sept francs pacifique 
(1 059 307 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le soldede 50%, soit un million cinquante-neuf mille trois cent six francs pacifique (1 059 306 F CFP), sur 
présentation des pièces justificatives de la 1 ̂ "̂  fraction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 7620/MJS du 25 novembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 

La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : . 

Pour un montant de quatre cent mille francs pacifique (400 000 F CFP) 

Pour un montant d'un million sept cent dix-huit mille six cent treize francs pacifique (1718613F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité pubUque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association, 
La Présidente, 

Pour la Polynésie française 
Le Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Chantai C H U N G T I E N Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2305 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e e n faveur de la F é d é r a t i o n 
po lynés ienne de s p o r t s a d a p t é s et handisports dans le 
cadre du f inancement de s o n act iv i té généra le pour 
l 'année 2015. 

NOR:SJS1520831AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol3mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération polynésienne de sports adaptés et handisports 
pour l'exercice 2015 en date du 25 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1302 C M du 4 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération polynésienne de sports adaptés et 
handisportsdans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5915 M J S du 15 septembre 2015 
re lat ive aux objectifs et obligations de l a Fédération 
polynésienne de sports adaptés et handisports dans le cadre 
du financement de son activité générale au titre de l'année 
2015 ; 

V u l a lettre n° 8070 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération polynésienne de sports adaptés et handisports 
dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs C F P (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a I re fraction perçue. 

A r t . 4. — L a Fédération polynésienne de sports adaptés et 
handisports s'engage à produire les pièces justificatives du 
solde de 50 % auprès de l a direction de l a jeunesse et des 
sports, attestant de l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention 
complémentaire dans le cadre du projet présenté dans u n 
délai de six mois à compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
poljmésienne de sports adaptés et handisports dans le cadre 
du financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération polynésienne 
de sports adaptés et handisports et publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent :. 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N " / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5915/MJS du 15 
septembre' 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Polynésienne de Sports Adaptés et Handisports 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre 
de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie irançaise et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté n® 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctioimement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux persoruies morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n" 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2O09 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n* 1302/CM du 4 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
Fédération de Sports Adaptés et Handisports dans le cadre du finaocement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu l'arrêté n ^ l ^ . ^ . 3 . . 0 . . . . / C M du ^ . P . . P Ç Ç . ' . . „ ! f ! ^ . approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement coniplémentaire en faveur de la Fédération Polynésienne de Sports Adaptés et Handisports dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu la convention n° 5915/MJS du 15 septembre 2015 relative aux objectife et obligations de la Fédération Polynésienne de Sports 
Adaptés et Handisports dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de Téducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et dés sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Polynésieime de Sports Adaptés et Handisports, BP 52358 - 98716 PIRAE 
n° Tahiti 576595, représentée par sa présidente. Madame Henriette KAMIA; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n°5915/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de trois 
millions cinq cent treize mille firancs pacifique (3 513 000 F CFP) dont un million trois cent mille francs 
(1 300 000 F CFP) pour les postes de cadre technique. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5915/MJS du 15 septembre 2015 est modifié cormne suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modahtés suivantes : 

- une l'^^ firaction de 50%, soit un million sept cent cinquante six mille cinq cents firancs pacifique 
(1 756 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million sept cent cinquante six mille cinq cents francs pacifique 
(1 756 500 F CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ '̂̂  fraction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5915/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

"* Pour un montant de quatre cent cinquante mille firancs pacifique (450 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de trois millions soixante-trois mille firancs pacifique (3 063 000 F CFP) 
- Exercice : 2015 
- Sous-Chapitre : 97106 
-Article :6574-
- Centre de Travail : 8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie firançaise. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de tknbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires origmaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour r association. Pour la Polynésie firançaise 
La Présidente, La Ministre 

de r éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Henriette KAMIA Nicole SANQUER-FAREATA 
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A R R E T E n° 2306 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
basket-ball dans le cadre du f inancement de s o n act iv i té 
g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2015. 

NOR : SJS1520831AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Pol5mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de basket-ball pour l'exercice 2015 en 
date du 24 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1475 C M du 1er octobre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahitienne de basket-ball dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 6404 M J S du 7 octobre 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération tahitienne de 
basket-ball dans le cadre du financement de son activité 
générale au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8070 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahit ienne de basket -bal l dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération tahit ienne de basket-ball s'engage 
à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de s ix mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de basket-ball dans le cadre d u financement de 
son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de réducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
basket-ball et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
E d o u a r d F R I T C H . 

P a r le Président de l a Pol5mésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 6404/MJS du 7 
octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Basket-Ball dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie Irançaise, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n" 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctiormement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, défmissant les conditioris et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les conununes ; 

V u l'arrêté n" 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux persormes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n° 1475/CM du 1" octobre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en feveur de la 
Fédération Tal^iemie de Basket-Ball dans le cadre du financement de son activité générale pour Tannée 2015 ; 

V u l'arrêté P ? . . ^ / C M du 2 - 9 . . ^ C v 2 0 ® approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Tahitienne de Basket-Ball dans le cadre du financement de son 
activité générale pour Tannée 2015 ; 

V u la convention n" 6404/MJS du 7 octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitierme de Basket-Ball 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre de Tannée 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Tahitiemie de Basket-Ball, BP 20207 - 98713 PAPEETE - n° Tahiti 296830, 
représentée par son président, Monsieur Faana TAPUTU ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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É revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention ii° 6404/MJS du 7 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de six 
millions trois cent trente-quatre mille francs pacifique (6 334 000 F CFP) dont trois millions de francs 
pacifique (3 000 000 F CFP) pour le poste de cauire technique fédéral. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 6404/MJS du 7 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une 1̂ "̂  fraction de 50%, soit trois millions cent soixante sept mille fî*ancs pacifique (3 167 000 F CFP), à 
compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit trois miUions cent soixante sept mille firancs pacifique (3 167 000 F CFP), sur 
présentation des pièces justificatives de la 1"̂  firaction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 6404/MJS du 7 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant de trois millions quatre cent cinquante mille francs pacifique (3 450 000 F CFP) 

Pour un montant de deux millions huit cent quatre-vingt-quatre mille francs pacifique (2 884 000 F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité pubhque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de tbnbre et d'enregistrement. 
Elle est étabhe en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

- Exercice 
-Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association, 
Le Président, 

Pour la Polynésie française 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de ia jeunesse et des sports 

Faana T A P U T U Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2307 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une su b ven t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
cyc l isme dans le c a d r e du fmancement de s o n act iv i té 
généra le pour l ' a n n é e 2015. 

NOfl:SJS1520831AC-3 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autononaie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M d u 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de cyclisme pour l'exercice 2015 en 
date.du 23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1129 C M du 14 août 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahit ienne de cyclisme dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5282 M J S du 26 août 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération tahitienne de 
cyclisme dans le cadre du financement de son activité 
générale au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8070 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de-la 
Fédération tahi t ienne de cyclisme dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3,— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a 1 e fraction perçue. 

A r t . 4. — L a Fédération tahitienne de cyclisme s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de cyclisme dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, minis tre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
cyclisme et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le minis tre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 

Page LEXPOL 48 sur 88



31 Décembre 2015 J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E NS 2991 

A V E N A N T ! N«» / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5282/MJS du 
26 août. 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Cyclisme dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctioimement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; -

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n" 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

Vu l'arrêté n° 1129/CM'du 14 août 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Fédération 
Tahitierme de Cyclisme dans le cadre du financement de son activité générale pour l'armée 2015 ; 

V u l'arrêté "^^^3-0^ •• 2*8-DEC.*-20® : approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctioimementcomplémentaire en faveur delà Fédération Tahitienne de Cyclisme dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 5282/MJS du 26 août 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Cyclisme dans le 
cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Tahitienne de Cyclisme, BP 46 - 98713 PAPEETE - n° Tahiti 210179, représentée par 
son président, Monsieur Teva BERNADINO; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan 
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77 revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public.et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière dè jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20. mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au. développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en ferveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5282/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de cinq 
millions cinquante deux mille firancs pacifique (5 052 000 F CFP) dont trois millions de francs pacifique 
(3 000 000 F CFP) pour le poste de cadre technique fédéral. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5282/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une 1^ fraction de 50%, soit deux millions cinq cent vingt six mille firancs pacifique (2 526 000 F CFP), à 
compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit deux milhons cinq cent vingt six mille francs pacifique (2 526 000 F CFP), sur 
présentation des pièces justificatives de la 1̂** fraction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5282/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 

La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant de trois millions quatre cent cinquante mille firancs pacifique (3 450 000 F CFP) 

Pour un montant d'un million six cent deux mille francs pacifique (1 602 000 F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
-Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. 
Le Président, 

Pour la Polynésie française 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Teva BERNADINO Nicole SANQXJTER-FAREATA 
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A R R E T E n° 2308 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une su b ven t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
k a r a t é et d i s c i p l i n e s a s s o c i é e s dans le cadre du 
f inancement de s o n ac t iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2015. 

NOR : SJS1520829AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de karaté et disciplines associées pour 
l'exercice 2015 en date d u 23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1423 C M du 25 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahit ienne de karaté et disciplines associées 
dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 6337 M J S du 3 octobre â015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération tahitienne de 
karaté et disciplines associées dans le cadre du financement 
de son activité générale au t itre de l'année 2015 ; 

V u la lettre n° 8071 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
dix mille francs CFP (410 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahitienne de karaté et disciplines associées dans 
le cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 97106, article 6574, 
centre de t r a v a i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent cinq mille francs 
CFP (205 000 F C F P ) , à compter de l a date de signature 
de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent cinq mille francs CFP 
(205 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération tahitienne de karaté et disciplines 
associées s'engage à produire les pièces justificatives du solde 
de 50 % auprès de l a direction de l a jeunesse et des sports, 
attestant de l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire 
dans le cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à 
compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aurai t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a lo i du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de karaté et disciplines associées dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
karaté et disciplines associées et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 6337/MJS du 
3 octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Karaté et Disciplines Associées dans 
le cadre du financement de son activité générale au titre de 
l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et détenninant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n" 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n** 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, déiïnissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

Vu l'arrêté n° 1423/CM du 25 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
Fédération Tahitienne de Karaté et Disciplines Associées dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 

Vu l'arrêté n° ? / C M du 2.9.DEC-.-2@̂ ^ approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Tahitienne de Karaté et Disciplines Associées dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'année 2015 ; 

V u la convention n° 6337/MJS du 3 octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Karaté et 
Disciplines Associées dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

ENTIŒ: 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
T a Fédération Tahitienne de Karaté et Disciplines Associées, BP 60055 - 98704 F A A A 
n° Tahiti 357921, représentée par sonprésident. Monsieur Michel M U T L U ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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Il revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports.. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, dès catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de là pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant ata cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 6337/MJS du 3 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'aimée 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de deux 
millions deux cent soixante-dix-neiif mille francs pacifique (2 279 000 F CFP). 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 6337/MJS du 3 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une l"^ fraction de 50%, soit un million cent trente-neuf mille cinq cents francs pacifique 
(1 139 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million cent trente-neuf mille cinq cents francs pacifique 
(1 139 500 F CFP), sur présentation dés pièces justificatives de la 1*™ fraction perçue. 
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Article 3. - L'article 6 de la convention n° 6337/MJS du 3 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 

Pour un montant d'un million huit cent soixante-neuf mille francs pacifique (1 869 000 F CFP) 

Pour un montant de quatre cent dix mille francs pacifique (410 000 F CFP) 

Le paiement aura Ueu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de laPolynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. 
Le Président, 

Pour la Polynésie française 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Michel M U T L U Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2309 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
surf dans le cadre du f inancement de s o n act iv i té 
g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2015. 

NOR : SJS1520827AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a l o i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 d u 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de surf pour l'exercice 2015 en date du 
23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1541 C M du 6 octobre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tah i t i enne de sur f dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 6804 M E E du 26 octobre 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération tahitienne de 
sur f dans le cadre du financement de son activité générale au 
t i tre de l'année 2015 ; 

V u la lettre n° 8073 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie, française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahitienne de surf dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— Le versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération tahitienne de surf s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aurai t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de surf dans le cadre du financement de Son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, minis tre du budget, des 
finances et des énergies et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
surf et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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AVENANT 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n** 6804/MEE du 
26 octobre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Surf dans le cadre du financement de 
son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi^çaise et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n" 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction dé la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes mora.les autres que les communes ; 

V u rarTêté»n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les corrmiimes ; 

V u l'arrêté n° 1541/CM du 6 octobre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Fédération 
Tahitienne de Surf dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; • 

Vu l'arrêté n ^ - . . . - y . . ^ . : ^ . y . ? f r . . . / C M du ....éL^.ML^^AMtSS. approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en feveur de la Fédération Tahitienne de Surf dans le cadre du financement de son activité 
générale potir l'année 2015 ; 

V u la convention n" 6804/MEE du 26 octobre 2015 relative aux objectife et obligations de la Fédération Tahitierme de Surf dans le 
. cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
.La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation fct de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération tahitienne de surf, BP 51 968 - 98 716 Papeete - n° Tahiti 213090, représentée par son 
président. Monsieur Lionel TEHïOTU ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : -

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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H revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque armée en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 6804/MEB du 26 octobre 2015 est modifié comme suit, : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de quatre 
millions cent vingt et un mille francs pacifique (4 121 000 F CFP) dont un million de francs pacifique 
(1 000 000 F CFP) pour le poste de personnel administratif technique. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 6804/MEE du 26 octobre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une 1̂™ fraction de 50%, soit deux milHons sokaate mille cinq cents francs pacifique (2 060 500 F CFP), à 
•compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit deux millions soixante mille cinq cents francs pacifique (2 060 500 F CFP), sur 
présentation des pièces justificatives de la 1*" fraction perçue. 

Article 3. - L'article & de la convention n° 6804/MEE du 26 octobre 2015 est modifié comme suit : 
Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 
Pour un montant de quatre cent cinquante mille francs pacifique (450 000 F CFP) 
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Sous-Chapitre 
Afdcle 
Centre de travail 

97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de trois milhons six cent soixante et onze mille francs pacifique (3 671 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité pubUque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est étabhe en trois exemplaires originaux. 

• Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour r association, Pour la Polynésie française 
. Le Président, La Ministre 

• de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Lionel T E m O T U Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2310 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une su b ven t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
triathlon dans le c a d r e du f inancement de son act iv i té 
g é n é r a l e pour l ' a n n é e 2015. 

NOR:SJS1520827AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
naorales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi dés garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de t r ia th lon pour l'exercice 2015 en 
date du 22 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1321 C M du 7 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahitienne de tr iath lon dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5928 M J S du 15 septembre 2015 
re lat ive aux objectifs et obligations de l a Fédération 
tahit ienne de tr iathlon dans le cadre du financement de son 
activité générale au t itre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8073 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahi t ienne de t r i a t h l o n dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

-Art . 4.— L a Fédération tahitienne de tr iathlon s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
un ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de tr iathlon dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
tr ia th lon et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, 

de la politique numérique, 
de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre ' de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
P r i s c i l l a Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5928/MJS du 
15 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la-
Fédération TaMtiémie ' de • Triathlon dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi^çaise et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n** 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt auxpersoimes morales autres que 
les communes ; • 

V u l'arrêté n° 1321/CM du 7 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
Fédération Tahitienne de Triaûilon dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u r a i r ê t é l ^ ^ . ^ . " 3 - ï - ® v . . . / C M du . . " . . . ' ^ 9 . . 0 E G " 2 0 ® approuvant l'atiribution d'une subvention de 
fonctionnem'ent complémentaire en faveur de la Fédération tahitienne de Triathlon dans le cadre du financement de son activité 
générale au titre de l'année 2015 ; 

V u la convention n** 5928/MJS du 15 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Triathlon 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie firançaise, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

ÉT: . • . 
La Fédération Tahitienne de Triatiilon, BP 5464 - 98716 PERAE - n° Tahiti 226563, représentée par 
son président. Monsieur Jean-Michel MONOT ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
. sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant ato: fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat etla Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 524/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. • 

• Cette commission s'est réunie en séance-plénière le 20 mars 2015, afin dè statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives, 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du mmbre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant ata cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'imndicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la conventioii n° 5928/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pom: l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de cinq 
millions cinq cent quatre-vingt-sept mille francs pacifique (5 587 000 F CFP) dont trois millions de francs 
pacifique (3 000 000 F CFP) pour le poste de cadré technique fédéral. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5928/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modahtés suivantes : 

- une 1̂ "̂  fraction de 50%, soit deux millions sept cent quatre-vingt-treize mille cinq cents francs pacifique 
(2 793 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%; soit deux millions sept cent.quatre-vhigt-treize mille cinq cents francs pacifique (2.793 500 
F CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ " fraction perçue. 

Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5928/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 
Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctiormement comme suit : 
Pour un montant de trois miUions quatre cent cinquante miUe francs pacifique (3 450 000 F CFP) 

-Exercice :2015 
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- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de travail 

97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de deux millions cent trente-sept mille francs pacifique (2 137 000 F CFP) 

Le paiement aura heu selon les règles de la comptabilité pubhque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4.- Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbré et d'enregistrement. 
Elle est étabhe en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
-Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à Fait à ,1e 

Pour l'association. 
Le Président, 

Pour la Polynésie française 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la j eunesse et des sports 

Jean-Michel M O N O T Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2311 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une s u b v e n t i o n de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la F é d é r a t i o n 
p o l y n é s i e n n e de boxe dans le cadre du f inancement de 
s o n act ivi té généra le p o u r l 'année 2015. 

NOR : SJS1520827AC-3 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération polynésienne de boxe pour l'exercice 2015 en date 
du 23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1127 C M du 14 août 2015 approuvant 
l 'attr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération polynésienne de boxe dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5280 M J S du 26 août 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération polynésienne de 
boxe dans le cadre du financement de son activité générale au 
t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8073 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inancier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
dix mille francs CFP (410 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération polynésienne de boxe dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t r a v a i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit deux cent cinq mille francs 
CFP (205 000 F C F P ) , à compter de l a date de signature 
de l a convention par les parties. ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent cinq mille francs CFP 
(205 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération polynésienne de boxe s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
polynésienne de boxe dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et dès sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération polynésienne 
de boxe et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5280/MJS du 26 août 
2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération 
Polynésienne de Boxe dans le cadre du financement de son 
activité générale au titre de l'année 2015. 

V u la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Minisfre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Directiqn de la Jeunesse et des sports ; 

V u la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, défmissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux persormes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

Vu l'arrêté a° 1127/CM du 14 août 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Fédération 
Polynésienne de Boxe^dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu 1 'arrêté V \..77. / C M du ...1f?.yf..."zÎTrV.".TT/f r?/. approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Polynésienne de Boxe dans le cadre du financement de son activité 
générale pour 1 ' année 2015 ; 

Vu la convention n" 5280/MJS du 26 août 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Polynésienne de Boxe dans le 
cadre du financement de son activité générale au titre de l'aimée 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Polynésienne de Boxe, BP 650 - PAPEETE - n° Tahiti 530576, représentée par son 
président. Monsieur Tauhiti N E N A ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan 
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H revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de L'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5280/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de trois 
millions six cent quatre-vingt-sept mille francs pacifique (3 687 000 F CFP) dont cinq cent mille francs 
pacifique (500 000 F CFP) pour le poste de personnel administratif technique. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5280/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modahtés suivantes : 

- une 1̂ "̂ ° fraction de 50%, soit un million huit cent quarante trois mille cinq cents francs pacifique 
(1 843 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million huit cent quarante trois miUe cinq cents francs pacifique (1 843 500 F CFP), 
sur présentation des pièces justificatives de la 1̂ !̂  fraction perçue. 

Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5280/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : 
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Pour un montant de quatre cent dix mille firancs pacifique (410 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
-Article 
- Centre de travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de trois miUions deux cent soixante dix sept mille firancs pacifique (3 277 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur.de la Polynésie firançaise. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est étabhe en trois exemplaires origmaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. Pour la Polynésie française 
Le Président, La Mmistre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Tauhiti N E N A Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2312 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion d 'a th lé t isme 
de Po lynés ie f r a n ç a i s e dans le cadre du financement de 
s o n act iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2015. 

NOR : SJS1520825AC-1 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et,critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant l e budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération d'athlétisme de Polynésie française pour l'exercice 
2015 en date du 23 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1125 C M du 14 août 2015 approuvant 
l 'attr ibution d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération d'athlétisme de Polynésie française dans le 
cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2015 ; 

V u la convention n° 5278 M J S du 26 août 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération d'athlétisme de 
Polynésie française dans le cadre du financement de son 
activité générale au t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8072 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Poljoiésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération d'athlétisme de Polynésie française dans le cadre 
du financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— Le versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération d'athlétisme de Polynésie 
française s'engage à produire les pièces justificatives du solde 
de 50 % auprès de l a direction de l a jeunesse et des sports, 
attestant de l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire 
dans le cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à 
compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n " 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
d'athlétisme de Polynésie française dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, min is t re du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération d'athlétisme de 
Polynésie française et publié au Journal officiel de l a 
Poljmésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
E d o u a r d F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le T e a F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5278/MJS du 26 août 
2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération 
d'Athlétisme de Polynésie fi-ançaise dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n* 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n** 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

Vu l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales aufres que 
les communes ; • 

Vu l'arrêté n° 1125/CM du 14 août 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Fédération 
d'Athlétisme de Polynésie française dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l'arrêté ^ ^ . 3 . 3 . . 1 . 2 . . . . . / C M du .?„?..O.EC«i.?ÎïM approuvant l'atbibution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération d'Athlétisme de Polynésie fi^çaise dans le cadre du financement de 
son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu la convention n" 5278/MJS du 26 août 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération d'Athlétisme de Polynésie 
française dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par la Mmistre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération d'Athlétisme de Polynésie française, BP 51121 - 98716 PIRAE - n" Tahiti 362756, 
représentée par sa présidente, Madame Titaua JUVENTIN-MAURIN ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de laPolynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5278/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 4: Coût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de trois 
miUions sept cent quarante-sept mille francs pacifique (3 747 000 F CFP) dont un miUion de francs pacifique 
(1 000 000 F CFP) pour le poste de cadre technique fédéral. 

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5278/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modahtés suivantes : 

- une \̂ ^̂  fraction de 50%, soit un million huit cent soixante-treize mille cinq cents francs pacifique (1 873 500 
F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un nullion huit cent soixante-treize mille cinq cents francs pacifique (1 873 500 F 
CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1*̂ ' fraction perçue. 

Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5278/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 
Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctiormement comme suit : 
Pour un montant de un rmlhon quatre cent cinquante nulle francs pacifique (1 450 000 F CFP) 

-Exercice :2015 
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Sous-Chapitre 
Article 
Centre de travail 

97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de deux millions deux cent quatre-vingt-dix-sept mille francs pacifique (2 297 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

Fait à Papeete, le 

Fait à , le Fait à , le 

Pour l'association. Pour la Polynésie française 
La Présidente, La Mmistre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Titaua JUVENTIN-MAURIN Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2313 C M d u 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l 'attribution d 'une subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e e n faveur de la F é d é r a t i o n 
p o l y n é s i e n n e d 'équ i ta t ion dans le cadre du financement 
de s o n act iv i té g é n é r a l e pour l 'année 2015. 

NOR : SJS1520825AC-2 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée, approuvant l e budget général de l a Pol3mésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération polynésienne d'équitation pour l'exercice 2015 en 
date du 19 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1130 C M du 14 août 2015 approuvant 
l 'attr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération polynésienne d'équitation dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5283 M J S d u 26 août 2015 relative 
aux objectifs et obligations de l a Fédération polynésienne 
d'équitation dans le cadre du financement de son activité 
générale au titre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8072 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e l e r . - r E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération polynésienne d'équitation dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération polynésienne d'équitation 
s'engage à produire les pièces justif icatives du solde de 50 % 
auprès de l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant 
de l 'ut i l isation de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de six mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aura i t reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
polynésienne d'équitation dans le cadre d u financement de 
son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, min is t re du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération polynésienne 
d'équitation et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le minis tre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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AVENANT 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5283/MJS du 26 août 
2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération 
Polynésienne d'Equitation dans le cadre du financement de son 
activité générale au titre de l'année 2015. 

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n" 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Ministres du gouvernement de la 
Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Minisfre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeimesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'ocfroi des garanties d'emprunt aux persormes morales aufres que 
les communes ; 

Vu l'arrêté n" l ' iSO/CM du 14 août 2015 approuvant l'atfribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la Fédération 
Polynésienne d!Equitation dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l'arrêté T r ^ . r . . ! : . r . / C M du f!?.'^.MiUW.ft'.V'.ife« approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la Fédération Polynésienne d'Equitati"on dans le cadre du financement de son 
activité générale au titre de l'aimée 2015 ; 

V u la convention n° 5283/MJS du 26 août 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Polynésienne d'Equitation 
. dans le cadre du financement de son activité générale au tifre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie firançaise, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports. Madame Nicole SANQUER-FAREATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Polynésienne d'Equitation, BP 5758 - 98716 PUNAAUIA - n° Tahiti 271007, 
représentée par sa présidente, Madame Fanny THUROT ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque année en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie française en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n° 324/PR du. 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion 
administrative d'une structure associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pays, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5283/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article" 4 : Goût 

La Fédération est attributaire pour l'année 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de cinq 

millions cent six mille francs pacifique (5 106 000 F CFP) dont trois millions de francs pacifique (3 000 000 F 

CFP) pour le poste de cadre technique-

Article 2. - L'article 5 de la convention n° 5283/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une l̂ ""*̂  fraction de 50%, soit deux miUions cinq cent cinquante-trois mille francs pacifique (2 553 000 F 
CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit deux miUions cinq cent cmquante-trois mille francs pacifique (2 553 OOÔ F CFP), sur 
présentation des pièces justificatives de la 1̂ ^ fraction perçue. 

Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5283/MJS du 26 août 2015 est modifié comme suit : 
Article 6 : Imputation budgétaire : 
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit : -
Pour un montant de trois nùlhons quatre cent cinquante mille francs pacifique (3 450 000 F CFP) 

-Exercice . : 2015 
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Sous-Chapitre 
Article 
Centre de travail 

97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de un million six cent cinquante-six miUe j&ancs pacifique (1 656 000 F CFP) 
- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité pubhque. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement. 
Elle est étabhe en trois exemplaires originaux. . 

Fait à Papeete, le 

Fait à , le " Fait à ,1e 

Pour l'association, Pour la Polynésie française 
La Présidente, La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Fanny T H U R O T Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n° 2314 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d ' u n e subvent ion de fonct ionnement 
c o m p l é m e n t a i r e en faveur de la Fédéra t ion tahitienne de 
handball dans le c a d r e du f inancement de son act iv i té 
généra le pour l ' a n n é e 2015. 

NOR : SJS1520825AC-3 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u min i s t re de l'éducation et de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, 

V u l a loi organique n° 2004-192 4u 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant lé statut d'autonomie de l a Pol5mésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de l a 
Fédération tahitienne de handbal l pour l'exercice 2015 en 
date du 19 novembre 2015 ; 

V u l'arrêté n° 1301 C M du 4 septembre 2015 approuvant 
l 'attr ibut ion d'une subvention de fonctionnement en faveur 
de l a Fédération tahit ienne de handbal l dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

V u l a convention n° 5914 M J S du 15 septembre 2015 
re lat ive aux objectifs et obligations de l a Fédération 
tahit ienne de handbal l dans le cadre du financement de son 
activité générale au t i tre de l'année 2015 ; 

V u l a lettre n° 8072 P R du 9 décembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 9 décembre 2015 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inancier n° 246-2015 C C B F / A P F du 14 décembre 2015 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire de quatre cent 
cinquante mille francs CFP (450 000 F C F P ) en faveur de l a 
Fédération tahi t ienne de h a n d b a l l dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-06, article 657-4, 
centre de t rava i l 8240-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention complémentaire 
s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille 
francs CFP (225 000 F C F P ) , à compter de l a date de 
signature de l a convention par les parties ; 

- le solde de 50 %, soit deux cent vingt-cinq mille francs CFP 
(225 000 F C F P ) , sur présentation des pièces justificatives 
de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L a Fédération tahitienne de handbal l s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de 
l a direction de l a jeunesse et des sports, attestant de 
l 'ut i l isat ion de cette subvention complémentaire dans le 
cadre du projet présenté dans u n délai de s ix mois à compter 
du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention complémentaire aurait reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera étabh pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l a Fédération 
tahitienne de handbal l dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2015. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre du budget, des 
finances et des énergies, et le ministre de l'éducation et de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l a Fédération tahitienne de 
handba l l et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

Fa i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Pour le ministre de l'éducation 
et de l 'enseignement supérieur, 

de l a jeunesse et des sports absent : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l le Tea F R O G I E R . 
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A V E N A N T 1 N° / M E E du 

Portant modification de la convention n° 5914/MJS du 15 
septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la 
Fédération Tahitienne de Handball dans le cadre du 
financement de son activité générale au titre de l'aimée 2015. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; . 

Vu l'arrêté n° 676/PR du 16 septembre 2014 modifié, portant nomination du Vice-Président et des Minisfres du gouvernement de la 
Polynésie française et détenninant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n" 683/PR du 17 septembre 2014 modifié, relatif aux attributions du Ministre de l'éducation et de l'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports ; 

V u l'arrêté n° 249/CM du 6 mars 2015 portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé 
Direction de la Jeunesse et des sports ; 

Vu la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'ocfroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'ocfroi des garanties d'emprunt aux personnes morales aufres que 
les communes ; . 

V u l'arrêté n° 1301/CM du 4 septembre 2015 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de la 
Fédération Tahitierme de Handball dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2015 ; 

Vu l'arrêté 3 - T - Î È / C M du . . . J 2 ® . . D E C » . 2 0 S approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctionnement complémentafre en faveur de la Fédération Tahitienne de HandbaJl dans le cadre du financement de son a'ctivité 
générale pour l'année 2015 ; 

V u la convention n° 5914/MJS du 15 septembre 2015 relative aux objectifs et obligations de la Fédération Tahitienne de Handball 
dans le cadre du financement de son activité générale au titre de l'année 2015. 

E N T R E : 
La Polynésie firançaise, représentée par la Ministre de l'éducation et de l'enseignement supérieur, de la 
jexmesse et des sports, Madame Nicole SANQUER-FAEŒATA ; 

d'une part, 

E T : 
La Fédération Tahitienne de Handball, BP 52807 - 98716 PIRAE - n° Tahiti 163865, représentée par 
son président, Monsieur Robert ANANIA ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations 
sportives quijouent un rôle éducatif et social de premier plan. 
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n revient au ministre chargé des sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs 
en garantissant aux fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement 
régulier, défini selon des critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis de la 
commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie Française a été mise en place. 

Depuis 2004, cette procédure d'attribution de subventions est reconduite chaque armée en application de la 
convention n° 41-03 du 10 avril 2003 modifiée, relative aux relations entre l'Etat et la Polynésie fi-ançaise en 
matière de jeunesse et des sports. 

Outre les membres de droit, la commission du centre national pour le développement du sport en Polynésie 
française est composée à parité de représentants de la Polynésie française et de représentants du mouvement 
sportif (cf arrêté n''324/PR du 12 avril 2012 modifié). 

En instituant cette commission, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat/Polynésie française en matière sportive. 

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 20 mars 2015, afin de statuer sur les dossiers dûment 
complets au regard de la réglementation en vigueur des fédérations sportives. 
La commission du CNDS a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, 
au titre de l'activité générale de chaque association sportive, sur la base des critères relatifs : à la gestion. 
administrative d'une structure' associative ayant une activité régulière et reconnue par le Pcrys, au 
développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de la 
présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et des 
dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif 
correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de personnes en 
situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes scolarisés et enfin à 
la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements scolaires. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L'article 4 de la convention n° 5914/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 4 : Coût 

La Fédération est attributaire pour Tannée 2015 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de deux 
millions sept cent quarante-sept mille francs pacifique (2 747 000 F CFP). 

Article 2. - . L'article 5 de la convention n° 5914/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 5 : Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes : 

- une 1̂ ^ fraction dé 50%, soit un million trois cent soixante-treize mille cinq cents francs pacifique 
(1 373 500 F CFP), à compter de la date de signature de la convention par les parties ; 

- le solde de 50%, soit un million trois cent soixante-treize mille cinq cents francs pacifique 
(1 373 500 F CFP), sur présentation des pièces justificatives de la 1*̂  firaction perçue. 

Article 3. - L'article 6 de la convention n° 5914/MJS du 15 septembre 2015 est modifié comme suit : 

Article 6 : Imputation budgétaire : 
Ladépense est imputable au budget de fonctiormement comme suit : 
Pour un montant de quatre cent cinquante mille fiaucs pacifique (450 000 F CFP) : 
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- Exercice 
- Sotls-Chapitre 

' - Article 
- Centre de travail 

2015 
97106 
6574 
8240-F 

Pour un montant de deux millions deux cent quatre-vingt-dix-sept mille firancs pacifique (2 297 000 F CFP) 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 
Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie fi-ançaise. 

Article 4. - Enregistrement et nombre d'exemplaires 

La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement 
Elle est établie en trois exemplaires originaux. 

- Exercice 
- Sous-Chapitre 
- Article 
- Centre de Travail 

2015 
97106 
6574 
8241-F 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e Fait à ,1e 

Pour l'association. 
Le Président, 

Pour la Polynésie firançaise 
La Ministre 

de l'éducation et de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports 

Robert A N A N M Nicole S A N Q U E R - F A R E A T A 
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A R R E T E n" 2315 C M du 29 d é c e m b r e 2015 approuvant 
l'attribution d'une a i d e f inanc iè re (SCAN) en faveur de 
l 'Associat ion pour la promotion des images, de la 
créat ion et des arts (APICA) pour l 'organisation d'une 
manifestation, le V in i Film Festival on T N T V 2014. 

NOR:ADN1501600AC . 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min is t re de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol it ique numérique, de l a promotion 
des investissements, chargé des relations avec l'assemblée de 
l a Polynésie française et le Consei l économique, social et 
culturel ; 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2014-27 du 14 août 2014 portant 
création d'un dispositif de soutien à l a création audiovisuelle 
et numérique (SCAN) e n Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 2014-125 A P F du 5 décembre 2014 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2015 ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
apphcation de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 1974 C M du 23 décembre 2014 modifié 
portant application de l a loi d u pays n° 2014-27 du 14 août 
2014, portant création d'un dispositif de soutien à l a création 
audiovisuelle et numérique ( S C A N ) en Polynésie française ; 

V u l a demande d'aide financière de l ' A P I C A réceptionnée 
le 18 septembre 2015 ; 

V u l a lettre n° 7545 P R du 23 novembre 2015 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
24 novembre 2015 ; 

V u le compte-rendu de l a commission consultative du 
2 octobre 2015 ; 

V u l'avis n° 233-2015 C C B F / A P F du 7 décembre 2015 de 
l a commission de contrôle budgétaire et f inancier de 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 28 décembre 2015, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'une aide 
financière de deux millions de francs CFP (2 000 000 F C F P ) 
en faveur de l 'Association pour l a promotion des images, de l a 
création et des arts (APICA) , pour financer l 'organisation du 
4e V i n i F i l m Fest iva l on T N T V . 

A r t . 2.— L a dépense est imputable a u budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 974-05, article 652-5, 
centre de t rava i l 8410-F. 

A r t . 3.— L e versement d u montant total de l 'aide 
financière sera versé sur le compte de l ' A P I C A , selon les 
modalités suivantes : 

- u n premier versement d'un millions de francs CFP 
(1 000 000 F C F P ) , soit cinquante pour cent du montant 
global de l 'aide, à compter de l a publication au Journal 
officiel de l a Polynésie française du présent arrêté ; 

- le solde, un million de francs CFP (1 000 000 F C F P ) , soit 
cinquante pour cent du montant global de l 'aide, à 
compter de l a remise des fiches relatives au b i l a n 
qual itat i f et le compte-rendu financier de l 'action réalisée, 
du budget et du p l a n de f inancement définitifs 
accompagnés des justificatifs comptables de l 'uti l isation 
de l'aide accordée. Ces documents doivent être produits, 
au plus tard le 31 août 2016, auprès de la direction 
générale de l'économie numérique ( D G E N ) . 

A r t . 4.— Le bénéficiaire de l 'aide s'engage à faire porter l a 
mention "Avec le concours financier de l a Polynésie française" 
dans tous les supports de communication et de promotion. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédits de l 'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— L e vice-président, min is t re du budget, des 
finances et des énergies, et le m i n i s t r e de l a relance 
économique, de l'économie bleue, de l a politique numérique, 
de l a promotion des investissements, chargé des relations 
avec l'assemblée de l a Pol3m.ésie française et le Conseil 
économique, social et culturel , sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l'intéressée et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 29 décembre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 

Le ministre de la relance économique, 
de l'économie bleue, de la politique numérique 

et de la promotion des investissements, 
Teva R O H F R I T S C H . 
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NOR : PAP1501959AC 

P a r arrêté n ° 2326 CM du 29 décembre 2 0 1 5 . - E s t rendue exécutoire l a délibération n° 44-2015 C A - P A P d u 14 décembre 2015 
d u conseil d 'administration du port autonome de Papeete modifiant l a délibération n° 43-93 du 21 décembre 1993 fixant l a 
redevance pour le ramassage des ordures ménagères par le port autonome de Papeete. 

D E L I B E R A T I O N N° 44/2015/CA-PAP D U 14 D E C E M B R E 2015 

Modifiant la délibération n° 43/93 du 21 décembre 1993 fixant la redevance pour le ramassage 
des ordures ménagères par le Port autonome de Papeete 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U PORT A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n " 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 portant création et orgartisation d'un établissement public 
dénonmaé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001 -5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie firançaise ; 

V u la délibération n° 9 5 - 2 0 5 / A T du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n " 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n° 5 8 0 / C M du 5 jxullet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1 2 0 0 / C M du 13 août 2014 portant nomination de M . Serge E M E R Y en qualité de commissaire de 
gouvernement auprès de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénonamé port autonome 
de Papeete ; 

V u l'arrêté n " 9 7 6 / C M du 24 juillet 2015 portant nomination de M . Boris P E Y T E R M A N N en qualité de directeur 
général par intérim de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

V u la délibération n° 43/93 du 21 décembre 1993 modifiée fixant la redevance potir le ramassage des ordures 
ménagères par le Port autonome de Papeete ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 14 décembre 2015 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : L e s dispositions de l'article 2 de la délibération n° 4 3 / 9 3 sus visée sont remplacées 
par les dispositions sxaivantes : 
« L e tarif de la redevance annuelle de ramassage des ordures ménagères des occupants du domaine 
pubUc terrestre c o m p r i s dans la circonscription portuaire est fixé dans les conditions suivantes : 

398 firancs hors taxe par Htre de capacité de bac gris mis à la disposition de Toccupant , 
comprenant trois ramassages hebdomadaires ; 
133 francs hors taxe par htre de capacité de bac vert mis à la disposition de l 'occupant , 
comprenant u n ramassage hebdomadaire. ». 

A R T I C L E 2 : A l'article 1 de la délibération n° 43 /93 sus visée, la phrase « he tarif de ramassage des 
ordures ménagères provenant des navires de plaisance basés à Papeete est de 1000 PCP par mois et par navire » est 
supprimée. 

A R T I C L E 3 : présente délibération prend effet à compter du 1 " janvier 2 0 1 6 . 

A R T I C L E 4 ; L e directeur géaéxaJ par intét'lm du Port A u t o n o m e de Papeere er. Tagent comptable 
soût chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de k présente défibéxation. 

L/n administrateur, Le président 

du conseil d'administration, 

Thierry C H A R R I E R . Albert SOLIA. 

Page LEXPOL 81 sur 88



3024 NS J O U R N A L O F F I C I E L D E L A P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 31 Décembre 2015 

NOR:PAP150196BAC 

Par arrêté n° 2330 C M du 29 d é c e m b r e 2015.— E s t rendue exécutoire l a délibération n° 51-2015 C A - P A P d u 14 décembre 2015 
du conseil d 'administrat ion du port autonome de Papeete fixant l a valeur du point d'indice servant de base au calcul des 
rémunérations du personnel statutaire d u port autonome de Papeete. 

D E L I B E R A T I O N N'=' 51/2015/CA-PAP DU 14 D E C E M B R E 2015 

Fixant la valeur du point d'indice 
servant de base au calcul des rémunérations du personnel statutaire 

du Port Autonome de Papeete 

L E C O N S E I L D'ADMINISTRATION DU PORT A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n" 62-21 AU du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'xm établissement public dénommé 
« Port Autonome de Papeete », modifiée par la délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001 portant dispositions 
relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'établissement 
public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'anêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des 
délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n*" 1200/CM du 13 août 2014 portant nomination de M . Serge E M E R Y en qualité de commissaire de 
gouvernement auprès de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé port autonome de 
Papeete ; 

V u l'arrêté n° 976/CM du 24 juillet 2015 portant nomination de M . Boris P E Y T E R M A N N en qualité de directeur général 
par intérim de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénonmié "Port autonome de Papeete" ; 

V u la délibération n** 13/85 du 19 avril 1985 modifiée fixant la valeur du point d'indice, le calcul de raccordement de la 
nouvelle grille indiciaire des salaires, les coefficients d'ajustement de l'augmentation des salaires, la grille indiciaire 
des salaires de base et la grille indiciaire des salaires bmts ; 

V u la délibération n° 33/2014 du 16 décembre 2014 fixant la valeur du point d'indice 2015 servant de base au calcul 
des rémimérations du personnel statutaire du Port Autonome de Papeete ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 14 décembre 2015 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : La valeur du point d'indice servant de base à la détermination de la grille indiciaire des 
salaires des agents du Port Autonome est fixée à 605,55 à compter du 1̂ "" janvier 2016 et à 608,58 à 
compter du 1*̂  juillet 2016. 

A R T I C L E 2 : Le directeur du Port Autonome de Papeete et l'agent comptable sont /chargés, ch^ûn en 
cequilecÇcerne, de l'exécution de la présente délibération. 

Un administrateur, Le président 
du conseil d'administration. 

Thierry C H A R R I E R . Albert SOLIA. 
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NOR : PAP1501967AC 

P a r a r rê té n ° 2331 C M d u 29 d é c e m b r e 2015.— E s t rendue exécutoire l a délibération n° 52-2015 C A - P A P du 14 décembre 2015 
d u conseil d 'administration du port autonome de Papeete fixant les salaires de base du personnel navigant du port autonome de 
Papeete. 

D E L I B E R A T I O N N° 52/2015/CA-PAP D U 14 D E C E M B R E 2015 

Fixant les salaires de base du personnel navigant 
du Port Autonome de Papeete 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U PORT A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001 -5 /APF du 11 janvier 
2001 portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n"' 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie firançaise et de ses établissements pubUcs ; 

V u l'arrêté n® 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et conunercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n° 5 8 0 / C M du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n* 1 2 0 0 / C M du 13 août 2014 portant nomination de M . Serge E M E R Y en qualité de 
commissaire de gouvernement auprès de l'établissement pubUc à caractère industriel et commercial 
dénommé port autonome de Papeete ; 

V u l'arrêté n° 9 7 6 / C M du 24 juillet 2015 portant nomination de M . Boris P E Y T E R M A N N en qualité de 
directeur général par intérim de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé 
"Port autonome de Papeete" ; 

V U la délibération n* 3 4 / 2 0 1 4 / C A - P A P du 16 décembre 2014 fixant les salaires de base du personnel 
navigant du Port Autonome de Papeete pour l'année 2015 ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 14 décembre 2015 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : L e s salaires de base du personnel navigant d u P o r t A u t o n o m e de Papeete sont 
fixés tel qu ' i l suit à compter d u 1" janvier 2016 : 

Pr ime à 
l 'emploi 

Salaire de base 
Catégories Salaire forfaitaire 

Pr ime à 
l 'emploi 

à compter du 1*' 
janvier 2016 

1 121 067 6 000 127 067 
2 150 570 6 000 156 570 
3 180 073 6 000 186 073 
4 198 637 6 000 204 637 
5 211 986 6 000 217 986 
6 219 361 6 000 225 361 
7 232 961 6 000 238 961 
8 245 194 6 000 251 194 
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9 256 275 6 000 262 275 
10 272 322 6 000 . 278 322 
U 301 716 6 000 307 716 
12 321 000 6 000 327 000 
13 347 229 6 000 353 229 
14 373 457 6 000 379 457 
15 402 564 6 000 408 564 
16 433 397 6 000 439 397 
17 471 067 6 000 477 067 

i salaices de. base du personnel niivigant du Port .Autonome de Pap 
compter du 1*''juillet 2016 : 

Catégories Salaire forfaitaire Prime à 
l'emploi 

Salaire de base 
à compter du V 

juillet 2016 
t 121.672 6 000 127 672 
2 151 323 6 000 157 323 
3 180 973 6 000 186 973 
4 199 630 6 000 205 630 

213 046 6 000 219 046 
220 458 6 000 226 458 
234 126 6 000 240 126 

8 246 420 6 000 252 420 
9 257 556 6 000 263 556 

10 273 684 6 000 279 684 
11 303 225 6 000 309 225 
12 322 605 6 000 528 605 
13 348 965 6 000 354 965 
14 375 324 6 000 381 324 
15 404 577 6 000 410 577 
Î6 435 564 6 000 441 564 
17 473 422 6 000 479 422 

A R T I C L E 3 : Les cotisarions patronales et salariales seront calciilécs sur la base du bat:ème de 
T E N I M en Yigueur-

ARTÏCLE 4 : La présente délibéxation prend effet à compter du i " janvier 2016. 

A R T I C L E 5 : .Le. Directeur Géîiéral et l'agent-comptable du Port .Autonome de Papeete sont 
cixargés» lr|i'acua en ce qui le concerne, de l'applicarion de la présente délibéra don. 

Un administrateur, Le président 
du conseil d'administration, 

Thierry C H A R R I E R . Albert SOLIA. 
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NOR : PAP1501968AC 

P a r a r r ê t é n ° 2 3 3 2 C M d u 2 9 d é c e m b r e 2 0 1 5 . — E s t rendue exécutoire l a délibération n° 53-2015 C A - P A P du 14 décembre 2015 
du conseil d 'administration d u port autonome de Papeete autorisant l a prise en charge par le port autonome de Papeete de l a part 
salariale des cotisations sociales et de l a contribution de solidarité territoriale dues au t i tre des avantages en nature versés par 
le port autonome de Papeete a ins i que les parts sociale et patronale des cotisations sociales dues par le comité d'entreprise et les 
employés au t itre des avantages en nature versés par le comité d'entreprise. 

D E L I B E R A T I O N N° 53/2015/CA-PAP D U 14 D E C E M B R E 2015 

Autorisant la prise en charge par le Port Autonome de Papeete 
de la part salariale des cotisations sociales et de la contribution de solidarité territoriale 

dues au titre des avantages en nature versés par le Port Autonome de Papeete 
ainsi que les parts sociale et patronale des cotisations sociales dues par le comité d'entreprise 

et les employés au titre des avantages en nature versés par le Comité d'Entreprise 

L E C O N S E I L D'ADMINISTRATION DU P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 62 -2 /AT d u 5 janvier 1962 portant création et organisation d 'un établissement public 
dénommé « P o r t Autonome de Papeete», modifiée par la déhbération n° 2001-5/APF du 11 janvier 
2001 portant dispositions relatives au Code des ports niaritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de ia Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u rarrêté n° 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n° 5 8 0 / C M du 5 juiUet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1 2 0 0 / C M du 13 août 2014 portant nommation de M . Serge E M E R Y en qualité de 
commissaire de gouvernement auprès de l'établissement public à caractère industriel et commercial 
dénommé port autonome de Papeete ; 

V u rarrêté n° 9 7 6 / C M du 24 juillet 2015 portant nomination de M . Boris P E Y T E R M A N N en qualité de 
directeur général par intérim de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé 
"Port autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêt n " 376 R G 13/00097 du 25 juin 2015 de la Chambre C i v i l e de la Cour d ' A p p e l de 
Papeete condamnant le Port autonome de Papeete ; 

V u le rapport du directeur du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 14 décembre 2015 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : E s t autorisée l a prise en charge par le Port A u t o n o m e de Papeete de la part salariale 
des cotisations sociales réclamées par l a Caisse de Prévoyance S o c i a l e ainsi que la C o n t r i b u t i o n de 
Solidarité Terr i tor ia le sur les avantages en nature versés par le Port A u t o n o m e de Papeete et par le 
C o m i t é d 'entreprise de l 'établissement de l 'année 2011 à l 'année 2015 . 

A R T I C L E 2 : E s t autorisée l a prise en charge de l a part patronale des cotisations sociales 
réclamées par l a caisse de prévoyance sociale sur les avantages en nature versés par le C o m i t é 
d 'entreprise d e l 'établissement de l 'année 2011 à l 'année 2015. 
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directrice de limprimerie O^^icielle^ 

et lenôeml:)te du Perôonnei 

i/ouô remercient pour ta confiance cj^ue i/ouâ leur accorde 

et uouô préôentent leurô meilleurs vœux de ôanté^ 

de [fonkeur et de réuôôite pour l année 2016 

lû maitûi e ia o a o a outou paatoû 
i teie Matahiti Api 2016 
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TARIFS 
des Abonnements de l'Imprimerie officielle à compter du 1er Mars 2010 

TARIF en F CFP T T C Hors Taxe 

Polynésie française 
France - DOM-TOM - Autres Pays 

Polynésie française 
Voie aérienne 

263* 515 

Abonnement 1 an 13 533 26 604 

* Frais d'expédition non inclus pour les îles. 
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Périodicité 

I 1-^11 • „„• • ;L„l i f : iL . ^'-J-'- ^•'••'•'•T,. • l l l , :I.I,!:1!!!LIL ' .ty.::^«tv^ffi,^f^m^t^ •< I 

A compter du 1er septembre 2013 

le JOPF est publié 

;.es m a r d i et vendredi 
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